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La complexité et la diversité de la vie des sols

sont à l'image de la vie qu'elles ont permise sur

terre. C’est cette “biodiversité fonctionnelle” des

sols qui permet à l'agriculture biologique de

s'affirmer comme productive et pérenne par le respect des cycles

vitaux dont le sol est le cœur.

nous ne sommes sans doute qu’à l'aube de la connaissance de

ces interactions et interdépendances subtiles, où minéraux,

végétaux et animaux se dynamisent mutuellement.

La recherche forcément pluri-disciplinaire sur ces phénomènes

est difficile et a pris beaucoup de retard, notamment parce

qu'elle nécessite des programmes longs et coûteux et une

approche globale et locale à la fois, reflétant la diversité des

contextes. 

Mais elle est enfin devenue incontournable face aux enjeux

planétaires de ce nouveau millénaire.

L’expérience des quelques trop rares pédologues chevronnés qui

ont débroussaillé et valorisé toutes ces connaissances sur le

terrain, pour certains depuis plusieurs décennies, a permis de

consolider les bases agronomiques de l'agriculture biologique.

L’Itab et sa commission “agronomie et systèmes de production”

contribuent et prennent part à ce renouveau de la recherche

pédologique et agronomique en favorisant les synergies et en

étant force de propositions.

Un premier travail consiste en un “grand” état des lieux des

pratiques agro-écologiques sur la fertilité des sols, notamment

les techniques de culture simplifiées ou de cultures associées et

leurs résultats à moyen terme.

au-delà des fondamentaux d'une bonne agronomie (rotations,

qualité des apports organiques, maîtrise de l'enherbement,

biodiversités végétale et animale),  l’Itab s'intéresse à tout ce qui

peut contribuer à élargir la recherche vers une plus grande

autonomie des systèmes, être “à l'affût” de l'innovation ou

parfois de techniques "oubliées.

bref, comme Yves Hérody l'a magistralement montré en

belgique (voir article sur le séminaire du Ceb sur le sol p. 19)

être toujours prêt à se remettre en cause, tout en sachant que le

fumier sera toujours une valeur sûre !

edito
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L’identification des besoins de recherche en Ab est une question

essentielle pour orienter les travaux de recherche-expérimentation en

Ab. Ce thème a été abordé lors du séminaire du RMt DévAb1, où les

participants ont pu débattre et proposer des pistes de travail. Retour sur

ces échanges…

Par Laetitia Fourrié (ItAB)

Identifier les besoins de
l’Ab pour mieux y répondre

une plateforme technologique pour l’agriculture et l’ali-
mentation biologiques
Après avoir produit en 2007-2008 une vision européenne
partagée de la Recherche en AB, cette plateforme euro-
péenne a établi en 2009 un programme de recherche straté-
gique, en identifiant des thèmes de recherche motivants et
ambitieux.
Les questions stratégiques à traiter pour l’agriculture relè-
vent de sujets transversaux comme le changement clima-
tique, la gestion de l’eau ou de la biodiversité, ou encore la
gestion des connaissances en AB. Elles sont liées également
aux trois thèmes suivants : 
• le renforcement des économies rurales (intégration de
l’échelle du territoire)
• l’intensification éco-fonctionnelle (optimisation des cycles
biologiques et des systèmes biologiques) ;
• l’alimentation pour la santé et le bien-être
Des objectifs plus ciblés sont tirés de ces différents enjeux.
Ils permettront à cette plateforme de proposer un plan d’ac-
tion commun pour la recherche en AB au niveau européen.
Pour en savoir plus : www.tporganics.eu

tP Organics 

Le séminaire du RMT DévAB qui s’est tenu les 25 et 26 mars
dernier, en présence de Christian Mouchet, enseignant-cher-
cheur d’Agrocampus Ouest et grand témoin, a réuni près
d’une centaine de partenaires de la Recherche-
Développement-Formation en AB. Une première séance plé-
nière a permis de faire le point sur les avancées des travaux
du RMT et de dresser un état des lieux des projets de
recherche et de développement en lien avec l’AB en France
et en Europe. Des travaux en ateliers sur les thèmes suivants
ont complété cette approche :
- Partenariats et échanges : comment fonctionnent les par-
tenariats ? Comment favoriser les échanges entre projets ?
- Valorisation des résultats : Quelle valorisation des connais-
sances, quelles idées innovantes de diffusion des résultats ? 
- Besoins de recherche &développement en AB.
Retrouvez tous les documents du séminaire :
http://www.devab.org/moodle/course/view.php?id=20

Echos du dernier séminaire 
du RMt DévAb

Comment sont identifiés les
besoins de l’AB ?

Les besoins de Recherche et
Développement en AB ont fait l’ob-
jet d’un atelier organisé par l’ITAB

lors du dernier séminaire du RMT

DévAB (voir encadré). Différentes
présentations ont permis de com-
prendre comment sont identifiés
les besoins de recherche et d’ali-
menter les débats lors de cet atelier.
La Plateforme Européenne TP
Organics a élaboré un programme
de recherche stratégique qui iden-
tifie les enjeux auxquels il faut
répondre pour développer l’AB
(voir encadré). Des priorités de
recherche ont également été iden-
tifiées par le réseau CORE-ORGANIC

à l’échelle européenne ou par
l’INRA au niveau français pour
orienter les appels à projets.
Enfin, les commissions techniques
de l’ITAB sont un lieu privilégié 
pour la remontée des besoins de l
’ensemble des partenaires, du déve-
loppement, de la recherche, de
l’expérimentation et de la formation.

Des besoins de recherche
partagés par les partenaires
de l’AB…

Les besoins de recherche et déve-
loppement en AB peuvent se
décliner suivant les thématiques
suivantes : 
• Perfectionner les systèmes de
production (agronomie, clé de la
durabilité)
• Mise au point de systèmes et de
techniques de production innovants
• Développement d’outils/mé-
thodes pour l’évaluation et le
développement de l’AB

1 Le Réseau Mixte Technologique "Dévelop-pement de l’Agriculture Biologique" est un réseau de compétences spécifiques à
l’AB en recherche, formation et développement.

Assemblée Générale
ItAb

L’assemblée générale de l’ITAB s’est
tenue le 4 mai 2010. Elle a été marquée
par l’arrivée de nouveaux adhérents
suite à la modification des statuts votée
lors de l’AGE de janvier 2009.

r Nouveaux adhérents
COLLÈGE DES RÉGIONS
Chambres régionales et départemen-
tales : Aquitaine, Bretagne, Centre,
Corse, Haute Corse, Midi-Pyrénées,
Picardie, Poitou-Charentes, Rhône-Alpes
Interprofessions régionales : ARBIO
Aquitaine, INTER BIO Bretagne
GAB : FRAB Midi-Pyrénées
COLLÈGE RECHERCHE EXPÉRIMENTATION :
Archigny, CIRAB/IBB, CIVAM BIO 66, PAÏS
MEMBRES ASSOCIÉS : MEDITERRABIO,
Plateforme TAB

Collège Région : + 11 adhérents 
soit 52 % d’augmentation
Collège recherche/expé : + 4 adhérents
soit 57 % d’augmentation
Sur l’ensemble des collèges :
36 % d’augmentation
Membres associés :
+ 2 soit 33 % d’augmentation

r De nouveaux membres dans le CA :

Le nouveau conseil d’administration
accueille les nouveaux membres sui-
vants : Nadine Leduc (ACTA), Luc Suret
(AGRO BIO Poitou Charente), Mickaël
Poillion (JA), Louis Michel (Ferme de
Thorigné), Xavier Niaux (SÉDARB
Bourgogne), Eric Lelièvre (CA Centre),
Rémy Fabre (CA Rhône Alpes)  

r 3 focus sur les activités de l’ITAB
La présentation du rapport d’activités
s'est focalisé sur 3 thèmes :
• Ressources Génétiques : le pro-
gramme SOLIBAM et les évolutions
réglementaires des semences et plants 
• Santé des plantes et des animaux
• Arboriculture: état des lieux des
acteurs de la recherche/expé

Pour en savoir plus : Rapport d’activité
complet sur www.itab.asso.fr
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2 Point à l’ordre du jour de la séance du 18
mai 2010.

ne pas oublier les liens avec d’autres
types d’agriculture. En effet, si les
transferts de l’agriculture biologique
vers l’agriculture conventionnelle
sont à encourager, l’AB doit s’inté-
grer dans une démarche globale
pour appréhender certaines théma-
tiques telles que l’approche
territoriale.

… à hiérarchiser et à traduire
en actions

Un certain consensus est partagé
par l’ensemble des partenaires de
l’AB sur ces différents types de be-
soin de recherche. Pour aller
au-delà, il est primordial d’identi-
fier les priorités de recherche et les
actions à mettre en place en fonc-
tion de la diversité des productions,
des filières et de leurs opérateurs.
Il faut donc que l’ensemble des par-

tenaires du réseau se mobilisent
pour participer à ce travail de hié-
rarchisation des besoins et
d’identification des priorités. Le
Conseil Scientifique de l’agriculture
biologique (voir AA n°97, Point de
vue)travaille d’ailleurs actuellement
à des propositions2.
Les actions à développer sont à
confronter aux actions déjà réali-
sées ou en cours de réalisation. Les
recensements « Qui Fait Quoi » réa-
lisés par les commissions de l’ITAB

constituent à ce titre un outil in-
dispensable pour mettre en place
un plan d’actions.

tous les besoins de l’AB ne
relèvent pas que de la
recherche

Les discussions du séminaire du
RMT DévAB confirment que les
besoins de l’AB ne relèvent pas
tous de la recherche. Des actions
doivent également être mises en
place pour diffuser les innovations,
transférer les connaissances ac-
quises et utiliser les recherches de
l’amont à l’aval. 
Des perspectives fructueuses pour
l’ensemble des partenaires de la
Recherche, du Développement et
de la Formation qui participent,
accompagnent et soutiennent le
développement de l’AB…

Merci à Céline Cresson (ACTA, RMT

DévAB) pour la relecture de cet ar-
ticle.

• Mobiliser les ressources géné-
tiques en AB : rechercher et
sélectionner des variétés et des
ressources génétiques adaptées
• Santé des plantes et des animaux :
améliorer les connaissances et l’ef-
ficacité des produits et des méthodes
de protection des plantes et des ani-
maux
• Améliorer la qualité des produits
biologiques : aspects sécurité sani-
taire, nutritionnels, organoleptiques
et approches globales de la qualité.
Ces besoins de recherche nécessi-
tent de développer des méthodes de
recherche adaptées, s’appuyant sur
des approches transdisciplinaires et
systémiques et sans abandonner les
travaux analytiques qui restent né-
cessaires et complémentaires.
Par ailleurs, si certains besoins sont
spécifiques à l’AB, il est essentiel de

q Abonnement 2 ans (12 numéros) ..............................66 ¤

q Abonnement 1 an (6 numéros) ................................. 35 ¤

q Abonnement 1 an étudiant  .......................................28 ¤
(joindre photocopie carte d'étudiant valide)

Commande de guides techniques ITAB sur www.itab.asso.fr

q M.   q Mme  Prénom ...............................................

NOM ...............................................................................
Structure...........................................................................
Adresse.............................................................................
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Code Postal
Téléphone 
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r Profession : q Agriculteur   q Ingénieur  

q Technicien  q Enseignant  q Étudiant 

q Documentaliste  q Institutionnel  q Autres
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de la surface à une production col-
lective de semences fourragères,
soit 19 hectares supplémentaires.
Compte-tenu des besoins, ces ca-
pacités de production sont
cependant insuffisantes, tant en
volume qu’en diversité (voir ta-
bleau). De plus, les petites fermes
qui n’atteignent pas l’autonomie
alimentaire ne peuvent que rare-
ment consacrer une récolte à la
production grainière. 

Nécessité de mutualiser les
pratiques

La pratique de production de se-
mences paysannes2de fourragères
et de céréales est déjà bien implan-
tée au niveau de l’AVEM : un
savoir-faire est déjà bien présent.

2 Semences paysannes : semences sélectionnées et
multipliées par les agriculteurs sur leurs fermes.
Elles sont adaptées au système cultural et aux condi-
tions agroécologiques dans lesquelles elles évoluent
à chaque cycle.

Vesce commune.

Besoins en semences fourragères 
Inventaire dans le sud Aveyron et projet de gestion collective 

Dans le cadre du projet Divèrba,et face à la volonté

des éleveurs de l’Avem1 de produire et de multiplier

des semences adaptées à leur contexte local, la

mise en place d’une « maison de la semence du sud

Aveyron » est envisagée. Une telle structure au

niveau local permettrait la gestion des semences de

fourragères, de céréales mais aussi de cultures

dérobées. Afin de faire un état des lieux à l’échelle

de l’Avem, une évaluation du besoin et de l’offre

existante en semences a été effectuée au moyen

d’entretiens et d’échanges avec les éleveurs. De

plus, les savoir-faire existants autour de la production

de semences ont pu être mutualisés. 

Par Magali Laporte (mission ITaB)

Des besoins importants en
semences adaptées

Les besoins en semences des éle-
veurs de l’AVEMconcernent surtout
les céréales (orge, avoine, méteil), la
vesce, la luzerne, le sainfoin et le dac-
tyle. Une demande plus restreinte
concerne aussi le trèfle, le ray grass
anglais et la fétuque élevée. 
Douze fermes sont prêtes à dédier

IT
A

B

Tableau 1 – Besoins exprimés en semences fourragères et disponibilités
potentielles (janvier 2010, données collectées sur 27 fermes)

Semences fourragères Besoins exprimés Disponibilités 
Quantité (kg) Surface (ha) Quantité (kg)

luzerne 2415 109 600
sainfoin 3430 79 480
trèfle violet 47 30 0
trèfle blanc 493 47 0
ray grass anglais 447 48 0
dactyle 647 135 0
fétuque élevée 130 17 0

Mais celui-ci demande à être mu-
tualisé si ces éleveurs souhaitent
passer d’une production grainière
limitée à quelques fermes à une
échelle supérieure qu’est celle du
groupe. 
De ce fait, les savoir-faire existants
ont été mis en commun. Des es-
sais et des actions de formations
autour des graminées porte-graine
seraient nécessaires pour déve-
lopper et améliorer la qualité de
ces semences produites.

Des contraintes techniques
mais une bonne complé-
mentarité des productions
grainière et fourragère

Chaque espèce a ses caractéris-
tiques propres pour la récolte, le
tri, le séchage et la conservation
qui rendent la production de se-
mences plus ou moins difficile. Il
apparaît que dans certains cas,
l’absence d’une moissonneuse
batteuse disponible le jour sou-
haité peut entraîner la perte de la
récolte (précipitations, excès de
maturité des graines qui tombent

79 % des fermes de l’AVEM (103 élevages) intéressées par
une Maison de la semence.
60 % de ceux qui ont montré leur manque d’intérêt n’ont pas
de terres cultivées.
55 % des fermes sont certifiées AB.
31 % des éleveurs intéressés produisent des semences de
luzerne ou de sainfoin destinées à l’auto-consommation. 

Quelques résultats issus de l’enquête



Sainfoin simple.

Luzerne.
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au sol, verse). Prévenir les risques
sanitaires est également considéré
comme un aspect majeur à maî-
triser pour pouvoir bénéficier de
semences saines.
D’un point de vue économique, la
non spécialisation de la parcelle à
la production grainière limite la
prise de risque pour le producteur. 
Dans le cas de la luzerne, les pro-
ducteurs ont un grand nombre de
savoirs et techniques pour réus-
sir la production grainière. 
En ne moissonnant que des par-
celles de 4 ou 5 ans, et toujours
une seconde coupe, les produc-
teurs sélectionnent les pieds les
plus pérennes. La première coupe
continue à être fauchée pour ali-
menter le stock fourrager. En
seconde coupe, la floraison est
plus homogène et retardée à
l’époque d’activité optimale des
pollinisateurs. Les pieds, plus
courts et moins versés, gênent
moins les pollinisateurs pour ac-
céder aux tiges fructifères.  Les

adventices ne sont plus un pro-
blème pour la moisson de la
graine, et cela permet de récolter
une luzerne associée avec des gra-
minées (comme le dactyle
notamment). Une sélection natu-
relle des pieds les plus résistants
à la sécheresse est ainsi effectuée. 
La cuscute, plante parasite de la
famille des Convolvulacées, repré-
sente le risque majeur non
maîtrisé sur luzerne. Le choix d’un
champ sans cuscute pour la ré-
colte grainière reste le plus
prudent. Les règles, de ce point de
vue, doivent encore être conve-
nues collectivement. 

Vers une maison de la
semence ?

La production grainière est extrê-
mement variable d’une année sur
l’autre puisque la production de
semences est fortement tributaire
des précipitations et de la pollini-
sation. De plus, les pertes peuvent
être totales lors de la récolte ou du
séchage des graines si ces opéra-

tions ne sont pas réalisées avec
soin. La répartition de la produc-
tion sur tout le territoire chez de
nombreux producteurs permet-
trait de limiter ces risques. 
Pour que les semences puissent
être gérées collectivement, la pro-
duction grainière pourrait être
répartie entre les producteurs de
l’AVEM pouvant consacrer une
part de leur surface à cette acti-
vité. Ceci présente plusieurs atouts
d’un point de vue social comme
technique. Chaque producteur se-
rait ainsi intégré dans un réseau
organisé d’échanges des semences
et des savoir-faire. Il prend
conscience des contraintes et des
aléas de la production de porte-
graine. La faible surface dédiée à
la production grainière dans
chaque ferme permettrait de faire
circuler des semences issues de
différents milieux qui peuvent
ainsi évoluer in situ, facteur es-
sentiel pour maintenir la diversité
et la variabilité des variétés ainsi
conservées. 
Une Maison de la semence 3 du
sud Aveyron, dans un cadre régle-
mentaire en évolution, pourrait
coordonner et officialiser ces
échanges informels de semences
(réalisés actuellement dans le
cadre du programme de recherche
Divèrba), améliorer la sélection et
la conservation des variétés utili-
sées, tout en favorisant les
transferts de savoir-faire et accroî-
tre la biodiversité cultivée.

IT
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Divèrba vise à développer, dans le cadre d’une sélection par-
ticipative, des semences de mélanges complexes d’espèces
fourragères locales (voir Alter-Agri n°92).
Ce projet est issu d’un partenariat entre l’INRA de Toulouse et
l’AVEM (Association Vétérinaire des Éleveurs du Millavois),
avec la collaboration de l’ITAB et du Réseau Semences
Paysannes. Il est financé par le Conseil Régional Midi-
Pyrénées.
L’AVEM regroupe 130 fermes autour de vétérinaires qui assu-
rent un suivi en préventif des troupeaux. L’AVEM couvre une
grande diversité de milieux : les causses, le Lévézou, les alen-
tours de Saint Affrique et de Millau. Plus d’une moitié des
adhérents sont des producteurs de lait de Brebis AB destiné
à la transformation en Roquefort.

Le projet Divèrba

3Maison de la semence : entité juridique ancrée à un
territoire, à laquelle un producteur intéressé peut
adhérer. Les semences appartiennent à la maison de
la semence et sont mise à disposition uniquement
de ses adhérents, sans transfert de propriété.
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Dossier - Le sol

Les agriculteurs biologiques attachent, à juste titre, une
attention particulière au sol, à la base de tout système
biologique.

Dossier coordonné par Laetitia Fourrié et Aude Coulombel (ItAb)

IT
A

B

Gérer son sol, Gérer son sol, 
un principe fondamental pour l’AB

L
es agriculteurs biologiques apportent au sol une attention toute particulière car ils considèrent que
de l’équilibre de ce milieu vivant et complexe dépend celui des plantes, des animaux et des hommes.
Ainsi, l’agriculture biologique repose sur une cohérence milieu-système très forte, où le contexte pé-

doclimatique a une grande importance. 
C'est à ce compartiment vivant mais mal connu qu'est consacré ce dossier agronomique qui aborde les
thèmes suivants :

• les propriétés du sol, en lien avec les pratiques de fertilisation organique,
• la biodiversité fonctionnelle des sols,
• les racines, qui sont au cœur du fonctionnement de la rhizosphère, 
• les journées consacrées au sol organisées par le Centre d'essais bio de Wallonie (le CEB)
• La fiche technique de ce numéro est aussi consacrée au thème du dossier et présente une technique de
diagnostic de sol.
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en 1995, à la demande des maraîchers de la région rhône-Alpes, un dispositif expérimental
longue durée a été mis en place à la SerAIL1 dans le but d’évaluer les effets de différents
amendements organiques (composts et fumiers) sur les propriétés du sol. en 2009, au terme de
l’essai, une étude approfondie des paramètres chimiques, physiques et biologiques du sol a été
menée. Quinze années d’essai ont ainsi permis de mieux appréhender les propriétés à court et
long terme des produits testés et d’apporter aux agriculteurs des éléments pour leur faciliter le
choix en fonction des problématiques rencontrées.

effet d’apport de différents
amendements organiques
sur les propriétés du sol
Bilan de 15 années d’essai en culture légumière 
Par Sophie Dragon et Christian Icard (SerAIL)

Les
amendements
organiques sont

destinés à
l’entretien ou à la
reconstitution du
stock de matières
organiques (MO)

du sol et à
l’amélioration de
ses propriétés

physiques et/ou
chimiques et/ou
biologiques. Ils
se différencient

des engrais
organiques par
une teneur en

azote, phosphate
et potasse

inférieure à 3 %
du produit brut
pour chaque

élément (Norme
AFNOR NFU 

44-051).

La parcelle expérimentale est située à l’ouest de Lyon, sur un sol de type sablo-argileux, caillouteux (30% d’élé-
ments grossiers), développé sur roche mère granitique. En 1995 le pHeau initial était de 6,6 en moyenne et la
teneur en carbone organique (Corg) était de 12,2 g/kg de terre fine (environ 2,1 % de MO). La parcelle expéri-
mentale est conduite en planches permanentes selon une rotation légumière2 (biologique depuis 1999).
Cinq amendements comparés pendant 15 ans
Le dispositif en bloc de type split plot à trois répétitions compare cinq amendements organiques à un té-
moin sans apport :
• un fumier de bovin frais, 
• un fumier de bovin déshydraté sous forme de granulés de même origine que le fumier frais, 
• un compost de déchets verts (DV), 
• un compost d’écorces enrichi en fumier de volaille, lisier et algues,
• un compost de tourteaux de café enrichi en bourres de laine et fumier de mouton.
Deux doses d’apport ont été différenciées (Tableau 1) :
• la dose « Equivalent Carbone » (EqC) vise à apporter l’équivalent en carbone de 30 t/ha de fumier frais
qui sert de référence.
• la dose « Equivalent Humus » (EqH) vise à apporter l’équivalent en humus de 30 t/ha de fumier frais.
La quantité d’humus apportée par chaque amendement est calculée à partir de leurs Indices de Stabilité
Biologique (ISB) respectifs.
Les amendements sont apportés chaque année au printemps avant la première mise en culture. Ils sont en-
fouis à la rotobêche sur 30 cm de profondeur. Pour chaque modalité « amendement » de la dose EqH, deux
conduites azotées différentes sont réalisées: d’une part, un apport d’azote selon sa disponibilité au sol et les
besoins de la culture, et d’autre part aucun apport d’azote pour mieux appréhender le potentiel fertilisant azoté
de chaque produit.

Quantité de produit Quantité de carbone organique Quantité d’humus
EqC EqH EqC EqH EqC EqH

Fumier frais 28,2 28,2 2,6 2,6 2,6 1,7
Fumier déshydraté 7,5 7,8 2,6 2,7 2,7 1,7
Compost déchets verts 23,1 14,7 2,6 1,6 1,8 1,7
Compost écorce enrichi 25,3 19,1 2,6 2,1 2,0 1,7
Compost tourteaux enrichi 10,7 6,2 2,6 1,5 1,7 1,7
EqC = dose « Equivalent Carbone », visant à apporter l’équivalent en carbone de 30 t/ha de fumier frais (référence)
EqH = dose « Equivalent Humus », visant à apporter l’équivalent en humus de 30 t/ha de fumier frais (calculée à partir des ISB)

tableau 1 - Apports moyens annuels (t/ha) pour chaque amendement et chaque dose d’apport

1  Station Expérimentale Rhône Alpes Interprofessionnelle Légumière

2  Rotation : Laitue-navet-engrais vert (blé), poireau, Laitue-navet-engrais vert (blé), poireau, carotte, chou-engrais vert (blé), laitue-épinard, blette, poireau, carotte,

laitue, céleri branche, chou, poireau, carotte.

Dispositif 
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Principaux résultats

● Influence sur le statut organique
du sol
Tous les amendements permet-
tent d’augmenter la teneur en Corg
du sol. Après 15 années d’apports
annuels, ce sont les parcelles ayant
reçu les composts de DV et
d’écorces qui présentent les te-
neurs les plus élevées en Corg
(équivalent à environ + 1 % de MO
par rapport à 1995). Le fumier frais,
le fumier déshydraté et le compost
de tourteaux de café ont entraîné
une augmentation moins impor-
tante (+ 0,5 % de MO). Ainsi,
contrairement à ce que semblait
indiquer son ISB très élevé, ce n’est
pas le compost de tourteaux de
café qui permet d’augmenter le
plus le statut organique du sol.
● Influence sur la composante
chimique du sol
Le compost de DV, le compost
d’écorces et le compost de tour-
teaux de café, qui sont les produits
les plus riches en calcium, ont un
effet alcalinisant sur le sol. En re-

vanche, le fumier frais et le fumier
déshydraté n’ont pas d’effet sta-
tistiquement significatif sur le pH.
● Influence sur la biomasse mi-
crobienne
Ce sont le fumier frais et le fumier
déshydraté qui ont l’effet le plus fa-
vorable. Les composts de DV et
d’écorces ont l’effet le moins mar-
qué. Le compost de tourteaux de
café est en position intermédiaire.
On suppose néanmoins que l’ac-
tion intense des amendements
rapidement dégradables (fumier,
compost de tourteaux) sur la bio-
masse est relativement peu
persistante dans le temps (environ
1 an). Pour les trois composts, l’aug-
mentation de la dose d’apport (EqC
vs EqH) permet d’augmenter la
taille de la biomasse microbienne.
La fertilisation azotée a également
un effet favorable.
● Influence des amendements sur
les propriétés physiques du sol
Etat structural
Les profils culturaux observés à
l’automne, cinq mois après le der-

nier apport d’amendements, ont
montré que l’état structural des
sols amendés est meilleur que
celui du sol témoin, avec moins
de mottes compactées. Les obser-
vations réalisées au printemps,
neuf mois après le dernier apport,
vont dans le même sens, avec un
état structural néanmoins un peu
inférieur pour la modalité fumier
par rapport aux autres modalités
amendées. En 2009, une culture
de carottes a été implantée dans
le but d’étudier la forme de leurs
racines et le rendement commer-
cial (excluant les carottes tordues,
fourchues, fendues, trop courtes).
Ces paramètres sont en effet consi-
dérés comme de bons indicateurs
de l’état structural du sol. Mais
cette année, le rendement com-
mercial est équivalent sur toutes
les parcelles. En 1999, l’étude des
résultats culturaux sur carottes
avait toutefois révélé une amélio-
ration statistiquement significative
du rendement commercial (ra-
cines bien formées) d’autant plus
importante que la source orga-
nique utilisée influait positivement
sur le taux de matière organique.
Le compost de DV, le compost
d’écorces, et dans une moindre
mesure le compost de tourteaux
donnaient ainsi de meilleurs ré-
sultats que les fumiers. Cette
année là, le travail du sol avait été
réalisé en conditions humides et
difficiles, contrairement à 2009 où
les conditions étaient optimales.
L’influence des amendements sur
le rendement commercial en lien
avec l’état structural du sol ne se-
rait perceptible qu’en conditions
de travail du sol difficiles.
Stabilité structurale
Neuf mois après le 15e apport
d’amendement, ce sont les fumiers
frais et déshydratés qui confèrent
au sol la meilleure stabilité struc-
turale. Les trois composts auraient
une action moins prononcée.
Notons néanmoins que les diffé-
rences entre les produits sont très
faibles et non statistiquement si-
gnificatives. C’est l’effet des
amendements sur la biomasse mi-
crobienne du sol qui semble
différencier ces derniers. La bio-
masse, favorisée notamment par
les apports de fumiers, produirait

Fumier Fumier Compost Compost Compost
de bovin déshydraté DV d'écorces de tourteaux 

enrichi de café enrichi
N 5,9 (1,1) 16,5 (2,7) 8,4 (2,7) 10,4 (1,4) 19,5 (6,0)
P2O5 2,8 (0,7) 9,9 (2,4) 3,8 (0,8) 8,1 (2,2) 10,1 (2,8)
K2O 8,4 (2,3) 28,2 (4,1) 7,6 (2,9) 10,3 (3,7) 18,2 (9,0)
MgO 1,4 (0,4) 4,9 (0,9) 3,8 (0,7) 5,4 (1,4) 23,0 (4,6)
CaO 6,4 (2,6) 22,4 (7,9) 24,2 (11,3) 36,6 (4,4) 49,4 (9,5)
C/N 16,8 (3,5) 22,5 (6,2) 16,1 (7,2) 11,1 (2,4) 14,4 (4,2)
ISB 35 (9) 33 (5) 76 (13) 50 (8) 85 (12)
Granulométrie Très grossière 0,7 x 1,5 cm Grossière Très fine Très fine

tableau 3 - Composition moyenne et ISb des amendements organiques (moyenne sur 15 ans)
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en effet des composés glucidiques
qui agissent fortement sur l’agré-
gation des particules de sol.
Toutefois, il semblerait que cet
effet des fumiers dû à la biomasse
microbienne ne soit pas durable
dans le temps (pas plus d’une
année culturale). Les composts
agiraient plutôt sur la stabilité
structurale directement grâce à la
MO stable qu’ils apportent, qui
aurait un effet protecteur. Cet effet
serait moins intense mais plus du-
rable dans le temps.
Résistance au compactage
Pour une humidité du sol relati-
vement élevée (20 %), le compost
de DV et le fumier frais permet-
tent d’améliorer la résistance du
sol au compactage un mois après
leur épandage. Cela est valable
pour les contraintes de pression
couramment appliquées en ma-

raîchage. Cet effet serait lié à la
granulométrie élevée de ces pro-
duits qui confèrerait une certaine
élasticité au sol. En revanche, le
compost de tourteaux de café qui
est sous forme de poudre n’aurait
pas d’effet bénéfique dans les do-
maines de pressions rencontrés
en maraîchage (remarque: le com-
post d’écorces et le fumier
déshydraté n’ont pas été testés
pour cet indicateur).
Capacité de rétention en eau
Pour un potentiel de l’eau proche
de celui de la capacité au champ
(pF = 2,5), tous les amendements
permettent d’augmenter signifi-
cativement la réserve utile du sol.
Les teneurs en eau les plus élevées
sont obtenues avec le compost de
DV, le compost d’écorces, le fu-
mier et le fumier déshydraté. Le
compost de tourteaux se situe en

A retenir

Les résultats de cet essai apportent des informations aux
maraîchers quant au type et à la dose d’amendement à uti-
liser. Trois groupes de produits  se distinguent parmi les
amendements testés : les produits « stables » (compost de
DV et d’écorces), les produits plus rapidement dégradables
(fumiers frais et déshydraté), et le compost de tourteaux de
café qui a un comportement intermédiaire. 
Les préconisations d’utilisation doivent être réalisées au
regard du type de sol, du système de culture et de la pro-
blématique rencontrée. De manière générale, on peut
néanmoins conseiller d’associer l’utilisation de produits
stables comme le compost de DV et de produits plus fer-
mentescibles comme le fumier afin de bénéficier de leurs
effets complémentaires. Dans la mesure du possible, les
amendements rapidement dégradables seront apportés
chaque année (effet intense mais peu durable dans le
temps). Les produits plus stables pourront être apportés
tous les deux à quatre ans. Selon la problématique rencon-
trée, on privilégiera un amendement plutôt qu’un autre,
par exemple, un produit fermentescible pour améliorer
rapidement un problème de stabilité structurale, un com-
post végétal pour augmenter la CEC, etc. La dose d’apport
devra être raisonnée en fonction du type de sol (notam-
ment sa granulométrie), de sa teneur initiale en MO et des
pertes de MO potentielles. On ne visera par exemple pas le
même objectif de teneur en MO selon que l’on se trouve
en sol argileux ou en sol sableux. Les apports appliqués
dans cet essai peuvent néanmoins donner un ordre de
grandeur de référence pour un sol à texture moyenne. 

Fumier Fumier Compost Compost Compost "Effet dose 
de bovin déshydraté de DV d'écorces de tourteaux d'apport"

enrichi de café enrichi (EqC vs EqH)
Taux d'humus du sol + + ++ ++ + non
Biomasse microbienne ++ ++ + + ++ oui
Minéralisation C ++ ++ + + + oui
Minéralisation N + + + + + non
pH 0 0 + + + non
CEC + + ++ ++ + non
Etat structural + + + + + non
Stabilité structurale (++) (++) (+) (+) (+) non
Résistance au compactage + Non testé + Non testé 0 Non testé
Réserve utile ++ ++ ++ ++ + oui
Effet fertilisant (N) + + 0 ++ ++
0 : pas d’effet par rapport au témoin
+ : effet positif par rapport au témoin
++ : effet très positif par rapport au témoin 
( ) : effet non statistiquement significatif (tendance)

tableau 3 - Présentation simplifiée des principaux résultats de l’étude, pouvant servir de base de raisonnement
dans le choix des amendements.

position intermédiaire entre le té-
moin et les autres amendements.
On relève également un effet de la
dose d’apport, en faveur de la dose
« forte » EqC.
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Le sol constitue l’un des milieux les plus diversifiés sur Terre, mais aussi l’un des plus mal connus

du point du vue de la biodiversité. De très nombreux organismes habitent le sol, depuis les

microorganismes (bactéries et champignons) jusqu’aux vers de terre en passant par de

nombreux et très variés groupes d’insectes, de nématodes, de protozoaires… Ces organismes, à

travers des interactions trophiques et non trophiques, assurent le fonctionnement du sol et

participent ainsi à la mise en place des services écosystémiques. 

Biodiversité fonctionnelle
des sols
Un éclairage sur l’écologie des sols…
Par eric blanchart (IrD, UMr eCO&SOLS1) 

Dans l’équivalent
d’une cuillère à
café de sol, on
peut trouver

plusieurs milliers
d’espèces de
bactéries,
plusieurs
millions

d’individus et
plusieurs mètres
de mycélium

fongique, mais
aussi des milliers
de protozoaires
et des centaines
de nématodes.

Classés par taille

r Microorganismes : bactéries et
archées, champignons et parfois
aussi protozoaires (organismes
unicellulaires)
r Microfaune : animaux pluricellu-
laires microscopiques tels que les
nématodes mesurant quelques
microns
r Mésofaune : organismes dont la
taille est comprise entre quelques
centaines de microns et 2 millimè-
tres comme les acariens et les col-
lemboles
r Macrofaune : animaux facilement
visibles à l’œil nu comme les vers
de terre
r Mégafaune (dans certaines clas-
sifications) : animaux de très grande
taille comme certains vertébrés

1  2 Place Viala, 34060 Montpellier cedex 1 - eric.blanchart@ird.fr

L
es sols constituent l’un des mi-
lieux les plus diversifiés sur
Terre. On estime que près d’un

quart des espèces connues (près de
deux millions d’espèces sont dé-
crites) sont inféodées au sol. On
entend par organismes du sol, tous
les organismes vivants partiellement
ou totalement à l’intérieur du sol ou
à la surface du sol (litière, bois en
décomposition, bouses…). Presque
tous les embranchements du vivant
sont représentés, à l’exception des
groupes typiquement marins
comme les méduses et les échino-
dermes (oursins et étoiles de mer).
Dans le sol, on trouve de très nom-
breuses espèces de bactéries et
d’archées, de vers (nématodes ou

annélides), de mollusques, d’in-
sectes, de myriapodes, d’arachnides,
de vertébrés, sans oublier les cham-
pignons et les racines de plantes.

Les sols abritent en abon-
dance une grande diversité
d’organismes

Tous ces organismes n’ont pas la
même taille et il est courant de les
classer selon ce critère (voir encart).
Ils peuvent être extrêmement abon-
dants. Dans l’équivalent d’une
cuillère à café de sol, on peut trou-
ver plusieurs milliers d’espèces de
bactéries, plusieurs millions d’in-
dividus et plusieurs mètres de
mycélium fongique, mais aussi des
milliers de protozoaires et des cen-

Modifié d’après Swift et al. (1979)

taines de nématodes. En terme de
poids (biomasse), les microorga-
nismes dominent les peuplements
puisque les biomasses dépassent
régulièrement 1 à 2 t/ha; les proto-
zoaires peuvent atteindre 700kg/ha
et les lombriciens présentent des
biomasses généralement proches
de 1 t/ha (exceptionnellement
jusqu’à 4 t/ha).
Ces extraordinaires biodiversité,
abondance et biomasse rencon-
trées dans les sols proviennent
principalement, d’une part de la
grande richesse en ressources et en
énergie (les sols sont les milieux où
les diverses formes de matière or-



plantes en les aidant à acquérir leurs
nutriments. C’est pourquoi la plu-
part des plantes sont mycorhizées.
Les invertébrés de la macrofaune
peuvent être saprophages, phyto-
phages, carnivores ou géophages.
Les activités de fouissement et de
consommation des macro-inver-
tébrés (et des racines) ont des
conséquences importantes sur la
structuration du sol et l’incorpora-
tion de matière organique dans le
sol. Cette biostructuration (ou bio-
turbation) est à l’origine d’une forte
hétérogénéité spatiale du sol avec
des zones appauvries ou enrichies
en matière organique, et donc des
zones où les activités microbiennes
sont soit stimulées soit inhibées.
Les acariens et collemboles ont éga-
lement des régimes trophiques variés
même si l’essentiel des espèces sont
saprophages (ou détritivores) ; ils
consomment la matière organique
en décomposition et sont très abon-
dants dans les litières.
Les nématodes et protozoaires ont
développé des régimes trophiques
très variés: ils peuvent consommer
des racines (pour les nématodes),
des bactéries, des champignons ou
être carnivores.

Fourmi (Camponotus vagus).

Acariens et collemboles.
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Préserver les organismes du
sol, principaux fournisseurs
de services rendus par les
écosystèmes

L’ensemble des fonctions réalisées
par cette grande diversité d’orga-
nismes (ce que l’on appelle le
fonctionnement biologique des sols)
assurent le fonctionnement des éco-
systèmes et les services rendus par
ces écosystèmes à l’humanité.
Pendant 5 ans, sous l’impulsion de
l’ONU, des scientifiques et poli-
tiques du monde entier ont évalué
l’état des écosystèmes de la Planète.
Le rapport rendu en 20052 recon-
naît que les écosystèmes rendent
des services à l’humanité et qu’il
faut donc les protéger. Ces services
se répartissent en:
- services de support sans lesquels
les autres services ne pourraient être
réalisés (recyclage des nutriments,
production primaire, formation des
sols, recyclage de l’eau),
- services d’approvisionnement
(en nourriture, eau douce, fibres
et bois, ressources génétiques ou
pharmaceutiques),
- services de régulation (de l’eau,
du climat, de l’air, des maladies et
bioagresseurs, de l’érosion)
- et services culturels (esthétiques,
éducatifs, récréatifs).

ganiques sont recyclées) et, d’au-
tre part de la nature même du sol
qui permet une grande variété de
niches (microporosité, macropo-
rosité, dans ou à la surface des
agrégats) et l’existence de gradients
sur de très courtes ou plus grandes
distances (zones appauvries ou en-
richies en oxygène ou en eau,
variabilité du pH ou des concen-
trations en matière organique, etc.).

Les organismes telluriques
ont des rôles fonctionnels
variés et complémentaires

Schématiquement, le fonctionne-
ment d’un sol repose sur trois
principaux groupes d’organismes:
des organismes responsables des
modifications chimiques de la 
matière (principalement des mi-
croorganismes décomposeurs,
bactéries et champignons), des 
organismes responsables des mo-
difications physiques du milieu
(principalement les macroinverté-
brés et les racines) et les prédateurs
ou parasites d’autres organismes du
sol (protozoaires et nématodes). Les
classifications les plus récentes par-
lent respectivement d’ingénieurs
chimiques, d’ingénieurs physiques
et de régulateurs biologiques.
Les microorganismes agissent sur
la dynamique et le recyclage de la
matière et des nutriments. Certaines
bactéries libres ou associées aux ra-
cines de certaines plantes ont la
capacité de fixer l’azote atmosphé-
rique. Les bactéries et les
champignons ont des capacités va-
riées à minéraliser la (les) matière(s)
organique(s) et libérer ainsi des élé-
ments minéraux qui pourront être
utilisés par les plantes ou partir vers
l’atmosphère (N2, N2O, CH4) ou
dans les eaux de drainage (NO3).
Certains champignons ont déve-
loppé des associations très fortes
avec des racines : les mycorhizes,
qui facilitent le développement des

2 Téléchargeable en langue française sur
http://www.millenniumassessment.org/fr/index.aspx) 
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agricoles, fragmentation de l’habi-
tat, etc.). Ces perturbations altèrent
l’habitat de ces organismes et, par
conséquent, le fonctionnement des
écosystèmes. Les écologues souli-
gnent fréquemment qu’une faible
perturbation peu favoriser la biodi-
versité (en l’absence de perturbation,
l’exclusion compétitive favorise les
espèces dominantes); en cas de per-
turbation forte, seules les espèces
tolérantes subsistent. De plus, une
même perturbation peut entraîner
des effets variables sur les orga-
nismes et le fonctionnement des
écosystèmes. Il est par conséquent
très difficile de prévoir les effets d’une
perturbation sur la biodiversité et le
fonctionnement biologique d’un sol.

De nombreuses espèces
assurent des fonctions
proches ou identiques

La conservation de la biodiversité
du sol est justifiée principalement
par les services et fonctions qu’elle
rend. Ceci ne signifie par pour au-

Les activités réalisées par les orga-
nismes du sol assurent la majeure
partie de ces services. C’est pour-
quoi la biodiversité du sol est si
importante pour la préservation
de la vie sur Terre.
Pourtant, les efforts de conserva-
tion de la biodiversité portent
majoritairement sur les espèces
épigées (oiseaux, araignées, etc.).
Les animaux du sol « à protéger »
ne représentent que 1 % des es-
pèces « à protéger » (alors que
rappelons-le les organismes du sol
comptent pour 25 % de l’ensem-
ble des espèces décrites). Seules
huit espèces du sol sont déclarées
«en danger»: trois scorpions, qua-
tre araignées et un scarabée.
Les menaces qui pèsent sur la bio-
diversité (notamment celle du sol)
sont bien connues: le changement
climatique (sécheresses, feux, tor-
nades, etc.) et les invasions
biologiques s’ajoutant aux multiples
et plus directes, modifications hu-
maines (urbanisation, pratiques
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Le cas des vers de terre
Il faut bien garder aussi à l’esprit que les espèces d’un même
groupe taxonomique n’ont pas forcément les mêmes fonc-
tions. Des confusions sont par exemple fréquentes concer-
nant le rôle des vers de terre. Les scientifiques regroupent les
vers de terre en trois catégories écologiques : épigés, ané-
ciques et endogés. Les épigés sont des petits vers de terre
très colorés vivant à la surface du sol et se nourrissant de
litière. Les anéciques sont des vers de grande taille qui vivent
dans des galeries qu’ils construisent dans le sol et consom-
ment la litière de surface qu’ils mélangent avec le sol. Enfin,
les endogés sont des vers de taille variable, généralement
non pigmentés (ils paraissent généralement roses) qui
vivent dans le sol et s’en nourrissent, assimilant une partie
de la matière organique (fraîche ou humifiée) qui y est
incluse. Cette classification permet de voir que seuls les ané-
ciques ont une importance notable sur l’incorporation au sol
de matière organique. La bioturbation du sol est assurée par
les anéciques et les endogés mais là encore avec des diffé-
rences notoires. Les anéciques creusent des galeries dans
lesquels ils vivent ; leur action sur la structure du sol est
donc spatialement limitée à l’ouverture d’une macroporosité
qui joue un rôle important sur l’écoulement de l’eau. Les
endogés se déplacent sans arrêt dans le sol à la recherche de
nourriture ou de conditions favorables. Ils consomment de
très grandes quantités de terre et régulent de façon impor-
tante l’agrégation et la porosité du sol. Par conséquent, la
qualité d’un sol ne peut donc se résumer à un seul nombre
de vers de terre, encore faut-il que chacune des catégories
écologiques soit représentée.

Qualité des services rendus : pas 
qu’une question de nombre d’individus -



Forficule.
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RÉFÉRENTIEL PÉDOLOGIQUE 2008
Editions Quae - Association française pour l'étude du sol  -
Coordination éditoriale de Denis Baize, Michel-Claude Girard -
Prix : 45,00 ¤    
Le référentiel pédologique est une typologie de�taille�e des
sols de notre territoire, de l'Europe, de l'Afrique et des
autres continents. Entièrement remanié, ce nouveau millé-
sime du Référentiel pédologique s'est enrichi de trois nou-
veaux chapitres traitant de solums des zones intertropicales

et de leurs horizons de référence spécifiques, ainsi que de deux outils inédits :
une clé d'accès rapide aux différents chapitres et une annexe des correspon-
dances possibles entre les références du Référentiel pédologique et les catégo-
ries de la World reference Base for soil resources.
À l'épreuve du terrain depuis plus de quinze ans, le référentiel pédologique est
désormais incontournable. Accessible aux non spécialistes qui maîtrisent le
vocabulaire de base de la pédologie, il est indispensable à tous ceux qui doivent
prendre en compte la diversité des sols.

LE SOL
Editions Quae - Directeurs éditoriaux : Pierre Stengel, Laurent
Bruckler, Jérôme Balesdent - Prix : 27,00 ¤
Fragile, menacé, le sol joue de tout temps, et aujourd'hui plus
que jamais, un rôle déterminant : produire les aliments, régu-
ler le cycle et la qualité de l'eau, accumuler du carbone et limi-
ter l'effet de serre, recycler les matières organiques, entretenir
la biodiversité, fournir des matériaux pour la construction et

l'industrie, participer à la valeur esthétique des paysages... Synthèse des connais-
sances actuelles sur le sujet, ce livre aborde la nature et la constitution des sols,
leurs fonctionnements écologiques et leur gestion. Pédagogique, richement illus-
tré de schémas et de photographies, il est accessible à un large public. 

GESTION DURABLE DES SOLS
Editions Quae - Coordination éditoriale : Laëtitia Citeau,
Antonio Bispo, Marion Bardy, Dominique King - Prix : 45,00 ¤    
La dégradation du sol a une incidence non négligeable sur
l'air et l'eau mais également sur notre santé. Conscient de la
pression croissante exercée par l'homme sur les sols, le
ministère en charge de l'Environnement a mis en place,
depuis 1998, un programme de recherche sur la gestion du
patrimoine sol (Gessol). Cet ouvrage synthétise les premiers

résultats obtenus par les équipes ayant participé à ce programme. Il fournit ainsi
de nouvelles connaissances sur les différents types de dégradation constatés :
érosion, tassement, contamination, perte de matière organique et de biodiver-
sité. Il propose également des méthodes alternatives de gestion des sols desti-
nées à préserver durablement leurs fonctions environnementales. Ce texte
s'adresse tant aux spécialistes du domaine qu'aux enseignants, décisionnaires et
gestionnaires de la ressource en sols.
En partenariat avec l'Ademe.

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX DES TECHNIQUES
CULTURALES SANS LABOUR EN FRANCE 
Editions  ARVALIS - Institut du végétal - Prix : 15¤
Cet ouvrage propose une synthèse de l’étude réalisée sous
l’égide de l’ADEME, par ARVALIS et ses partenaires (INRA,
réseau des chambres d'agriculture, AREA, ITB, CETIOM,
IFVV) entre 2005 et 2007. Il fait le point et dresse un état
complet des connaissances scientifiques actuelles sur le

sujet, applicables aux conditions françaises. Il rassemble l’intégralité des arti-
cles publiés sur ce sujet par le magazine Perspectives Agricoles entre les mois
de février2008 et janvier 2009.

Quelques ouvrages sur le sol 

POUR EN SAVOIR PLUS

• European Commission DG ENV (2010) Soil biodiversity :
functions, threats and tools for policy makers. Rapport final. Bio
Intelligence Service, Paris.

• Decaëns T. (2010) Macroecological patterns in soil communities.
Global Ecology and Biogeography, 19 : 287-302.

• Sol et Biodiversité. Site internet Sagascience :
http://www.cnrs.fr/cw/dossiers/dosbiodiv/index.php?pid=decouv_
chapC_p5

Biodiversité des sols. Site de la FAO :
http://www.fao.org/biodiversity/ecosystems/bio-soils/fr/

tant qu’un plus grand nombre d’es-
pèces permettra d’assurer plus de
services car beaucoup d’espèces
assurent des fonctions très proches,
voire identiques (ce qu’on nomme
la redondance fonctionnelle).
Différentes théories scientifiques
concernent cette redondance fonc-
tionnelle.
La première propose que seules
certaines fonctions montrent de la
redondance (beaucoup d’espèces
participent à la décomposition de
la matière organique, très peu d’es-
pèces participent à la nitrification
- transformation des nitrites en ni-
trates - ou à la dégradation d’un
composé toxique).
Une autre théorie décrit la redon-
dance comme dépendant du
contexte (deux bactéries ayant la
même fonction peuvent être actives
dans des conditions différentes du
milieu ou à des périodes différentes).
Enfin, une troisième théorie rend
compte de la multifonctionnalité de
certaines espèces (les champignons
actifs dans les processus de transfor-
mation et de décomposition affectent
également la structure du sol).
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racine ligneuse d’une Myrtacée (eucalyptus, arbre endé-
mique d’Australie) dans l’horizon profond (environ 4 m sous la
surface) d’un sol sableux (Jandakot, Australie Occidentale),
montrant très distinctement un changement de coloration
autour de la racine, lié à une reprécipitation d’oxydes de fer
dans la rhizosphère. Il est rare de pouvoir distinguer morpho-
logiquement un effet rhizosphère comme celui-ci sur le ter-
rain. echelle : diamètre de la racine environ 1 cm.

L
e concept de rhizosphère a
été développé par le micro-
biologiste visionnaire Hiltner

qui perçut dès 1904 que ce volume
de sol jouait un rôle singulier dans
la régulation de la santé et de la nu-
trition des plantes, en lien avec la
nature des exsudats racinaires.
Depuis, nombre de travaux centrés
sur l’étude des symbioses, et plus
généralement en écologie micro-
bienne des sols, sont venus
corroborer cette vision. De multi-
ples avancées ont été accomplies
au cours des dernières décennies,
notamment grâce au développe-
ment des outils moléculaires, mais
aussi d’imagerie et d’analyses per-
mettant de mesurer de multiples
paramètres à l’échelle microsco-
pique de l’interface entre sol et
racines.

1  UMR 1222 Eco&Sols - Ecologie Fonctionnelle & Biogéochimie des Sols & Agro-écosystèmes (Montpellier SUPAgRo – CIRAd – InRA – IRd) 

Les racines au cœur du
fonctionnement de la 
rhizosphère
Des connaissances pointues issues de la
recherche aux applications possibles en AB 
Par Philippe Hinsinger (Montpellier SUPAgrO - CIrAD - InrA - IrD1)

Les connaissances sur la rhizosphère, volume de sol

situé autour des racines vivantes et interagissant avec

elles, se précisent : nombre de processus

rhizosphériques susceptibles de réguler les cycles

biogéochimiques du carbone (C) et des nutriments, la

structure des communautés microbiennes dans les sols

et, in fine, la nutrition et la santé des plantes, sont

désormais identifiés. Les connaissances quant à la

variabilité spatiale et plus encore temporelle de ces

processus sont cependant encore fragmentaires, de

même que la hiérarchie de ces processus dans

différents types de sols et pour différentes espèces

végétales ou consortia microbiens. elles ouvrent

cependant de multiples pistes pour la gestion des agro-

écosystèmes en AB.

La rhizosphère, un milieu 
enrichi en matières 
organiques par les racines

Un processus majeur dans la rhi-
zosphère consiste en la
rhizodéposition de composés car-
bonés par les racines. Il est estimé
que 40 % du C assimilé par les
plantes au cours de la photosyn-
thèse est alloué au compartiment
souterrain, avec des variations im-
portantes suivant les espèces
végétales et leur environnement.
Un tiers de ce C permet l’élabora-
tion de la biomasse racinaire, un
second tiers est respiré par les ra-
cines, alors qu’un dernier tiers
correspond à la rhizodéposition1

qui constitue une source d’énergie
essentielle pour les microorga-
nismes du sol. Les activités et les
structures des communautés mi-

Glossaire 

1. Rhizodéposition : libération par les racines de composés
organiques divers. Ce phénomène recouvre la production
de cellules de la coiffe racinaire, la sécrétion de mucilage et
la diffusion passive et contrôlée de composés solubles
appelés exsudats racinaires (sucres, acides aminés et orga-
niques, etc.).
2. Phytosidérophore : composé organique produit par les
végétaux de la famille des Poacées (graminées) et suscep-
tible de chélater le fer en le rendant ainsi plus biodisponi-
ble. Ces composés sont des acides aminés de la famille de
l’acide muginéique.
3. Sidérophore : composé organique produit par les
microorganismes et susceptible de chélater le fer en le
rendant ainsi plus biodisponible. Ces composés appar-
tiennent à diverses familles biochimiques, parmi les-
quelles figurent les catécholates, hydroxamates, etc.
4. Elicitation : activation d'un processus de défense dans
les interactions plante-agresseur, suite à la reconnais-
sance d'un composé éliciteur lié à l'agresseur (produit
par l'agresseur ou résultant de l'agression).
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racines d’une Fabacée (féverole, légumineuse à graine)
dans l’horizon superficiel d’un sol (essai InrA toulouse-
Auzeville), montrant très distinctement (i) des nodosités colo-
rées en rose, signe du bon fonctionnement de la fixation sym-
biotique de l’azote, et (ii) des poils racinaires qui jouent un
rôle manifeste dans l’agrégation de petites particules de sol. Il
n’est pas possible visuellement de distinguer la rhizosphère du
reste du sol X echelle : diamètre des racines principales envi-
ron 1 mm.
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crobiennes de la rhizosphère sont
ainsi considérablement affectées
par rapport au reste du sol. Le sol
est en effet un milieu contraignant
par les faibles disponibilité et ac-
cessibilité des ressources,
notamment en C. Ainsi, les points
d’entrée de matières organiques
fraîches que sont les racines et leurs
rhizodépôts (notamment les exsu-
dats racinaires) jouent un rôle
majeur en écologie microbienne
des sols, en stimulant les activités
microbiennes et l’ensemble des
chaînes trophiques qui en décou-
lent. Par ailleurs, ce processus qui
a lieu notamment à l’apex des ra-
cines, contribue à injecter des
composés carbonés sur l’ensem-
ble du profil de sol colonisé par les
racines. Ce processus ne concerne
pas seulement le cycle biogéochi-
mique de C puisque les rhizodépôts
peuvent contenir des nutriments
(azote (N)) ou stimuler la minéra-
lisation de matières organiques du
sol et des nutriments (N ou phos-
phore (P)). La rhizodéposition est
un processus pour lequel il manque
encore de données quantitatives
compte tenu de la difficulté de l’es-
timer au champ. Il existe de
multiples facteurs génétiques et
environnementaux de régulation
de la rhizodéposition, qui compli-
quent la prédiction des flux mis en
jeu effectivement dans les agro-

absorbe plus de cations (K, ammo-
nium, calcium, magnésium) que
d’anions (nitrate, phosphate, sul-
fate, chlorure), elle gère l’excédent
de charges positives en excrétant
des protons dans son environne-
ment, entraînant ainsi une
acidification de la rhizosphère. Le
processus inverse se produit
lorsqu’elle absorbe plus d’anions
que de cations. Par ailleurs, la res-
piration racinaire et microbienne
conduit à une augmentation de la
pression partielle de CO2 et à une
diminution du pH lorsque la dis-
sociation de l’acide carbonique est
significative (dans tous les sols ex-
cepté les plus acides). Dans la
rhizosphère, les variations de pH
peuvent atteindre jusqu’à 2 unités
pH en quelques jours à peine. De
telles variations de pH modifient
les réactions chimiques qui régis-
sent la biodisponibilité de
nombreux nutriments dans le sol,
particulièrement P, fer (Fe), zinc (Zn)
et cuivre. A titre d’exemple, l’acidi-
fication de la rhizosphère peut
permettre une augmentation de la
disponibilité de P lorsqu’il est pré-
sent sous la forme de phosphates
de calcium tels que dans les phos-
phates naturels (cf. Encadré 1).

● La production par les racines et
les microorganismes associés de
molécules organiques visant à aug-
menter la biodisponibilité de
nutriments est un autre trait ma-
jeur de la biogéochimie de la
rhizosphère. Parmi ces molécules
figurent des enzymes (protéases,
phosphatases…) impliquées dans
la minéralisation de composés or-
ganiques aboutissant in fine à la
libération de nutriments tels que N
ou P. Une large part de ces enzymes
a une origine microbienne, de sorte
que la stimulation des activités mi-
crobiennes par la rhizodéposition
joue un rôle indirect, mais les racines
produisent également de telles en-
zymes. Par ailleurs, des molécules
jouant un rôle de complexant ou
chélatant de Fe et Zn peuvent être
produites dans la rhizosphère, et
contribuer ainsi à une augmenta-
tion de la biodisponibilité de ces
micronutriments. Les Poacées (gra-
minées) ont ainsi la capacité
singulière de sécréter des quantités
importantes de phytosidérophores2

écosystèmes et leur contribution à
la séquestration de C dans les sols.

rhizosphère et nutrition des
plantes

● L’absorption d’eau et de nutri-
ments par les racines est le moteur
des flux de matière dans la rhizo-
sphère. Il en résulte un abaissement
de la concentration des ions nutri-
tifs (nitrate, ammonium, phosphate,
potassium (K)…). Ce phénomène
contribue à rendre biodisponibles
des fractions supposées non ou peu
disponibles telles que le K non échan-
geable. Ce processus qui se produit
à l’échelle millimétrique autour des
racines explique la contribution ma-
jeure que peut représenter la
libération de K non échangeable dans
le cycle du K dans les agro-écosys-
tèmes, comme l’ont montré de
nombreux essais agronomiques de
longue durée. L’abaissement de
concentration dans la rhizosphère
engendre par ailleurs la diffusion des
ions vers la surface des racines. Pour
les ions les moins diffusibles tels que
le phosphate ou la plupart des mi-
cronutriments, la portée de ce
processus de diffusion est limitée:
dans le cas de P, il s’avère que seuls
les ions situés à une distance infé-
rieure à environ 1 mm de la surface
des racines sont accessibles. Le vo-
lume de la zone d’appauvrissement
en ions phosphate d’une plante peut
ainsi ne représenter qu’une fraction
de l’ordre du pourcent de l’horizon
cultivé, d’où l’importance pour les
plantes d’augmenter leur surface
d’absorption, via la croissance et le
développement de racines fines, de
poils racinaires et la symbiose my-
corhizienne. Cependant, outre ce
processus d’abaissement de la
concentration en ions, la disponibi-
lité des nutriments peut à l’inverse
être augmentée dans la rhizosphère
par de multiples processus mettant
en jeu les activités des racines et/ou
les communautés microbiennes du
sol.

● La modification du pH de la rhi-
zosphère est un processus majeur
à ce titre, compte tenu de l’impli-
cation du pH dans de nombreuses
réactions chimiques et fonctions
biologiques.Elle a pour principale
cause l’absorption des nutriments
par les plantes: lorsqu’une racine



Les légumineuses - synergie entre 
acquisition d’azote et de phosphore 

Un double atout :
Dans un contexte de réduction des intrants fertilisants, la
place des Fabacées (légumineuses) en agriculture mérite
d’être augmentée à plusieurs titres : en raison de (i) leur apti-
tude à accéder au réservoir inépuisable d’azote que constitue
N2 atmosphérique, via la fixation symbiotique réalisée par les
partenaires bactériens (rhizobium), (ii) l’acidification provo-
quée par la fixation de N2, qui augmente la biodisponibilité de
formes peu disponibles de P, telles que les phosphates de cal-
cium. Il a été montré une large variabilité génotypique quant
à l’aptitude à acidifier la rhizosphère en situation de disponi-
bilité limitante de P chez le haricot et diverses autres espèces.

qui expliquent leur aptitude à l’ac-
quisition de Fe (et Zn) dans les sols
où sa disponibilité est faible, ce qui
contribue à leur faible sensibilité à
la chlorose ferrique en sols calcaires.
De nombreux microorganismes pro-
duisent des sidérophores qui ont de
plus ou moins fortes capacités de
chélater Fe et le rendre ainsi plus
biodisponible. Ce processus s’est
avéré jouer un rôle important dans
la régulation des interactions entre
microorganismes au sein des com-
munautés microbiennes de la
rhizosphère, avec des retombées sur
la santé des plantes.

rhizosphère et santé des
plantes

En libérant massivement des rhizo-
dépôts dans le sol, les racines sont
susceptibles d’attirer à la fois des mi-
croorganismes bénéfiques et
pathogènes. Des travaux récents ont
montré la complexité des processus
régulant ces équilibres au sein des
communautés rhizosphériques, qui
passent par l’échange de signaux mo-
léculaires. Ainsi, la production

d’antibiotiques par des bactéries rhi-
zosphériques du genre Pseudomonas
peut être responsable d’un antago-
nisme efficace pour réduire les
populations de champignons patho-
gènes du genre Pythium, avec des
applications potentielles évidentes
en lutte biologique contre des ma-
ladies telluriques. Le rôle des
sidérophores 3dans les antagonismes
entre bactéries et champignons pa-
thogènes de la rhizosphère a pu être
démontré dans le cas de maladies
telles que la fusariose. Outre ces mé-
canismes de dialogue moléculaire
au sein des communautés micro-
biennes, des travaux récents ont
montré des échanges de signaux
entre celles-ci et les plantes ; par
exemple, l’élicitation 4 de réactions
de défense de la plante à l’attaque de
microorganismes pathogènes peut
en résulter. Certains signaux molé-
culaires sont des substances volatiles
qui ont des impacts à longue dis-
tance : il a ainsi été montré que
certains génotypes de maïs, en ré-
ponse à l’attaque de larves d’insectes
parasites de leurs racines, pouvaient
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émettre des molécules attirant des
nématodes entomophages situés à
plusieurs centimètres des racines,
résultant en une réduction de la pres-
sion parasitaire.

Des pistes pour la sélection
des plantes ou la gestion des
peuplements végétaux…

En AB, l’enjeu est d’assurer une ges-
tion durable des ressources
minérales, organiques et biologiques
des sols en tirant parti de la com-
plexité des réseaux d’acteurs et des
processus écologiques qui régulent
les flux d’éléments et la biodiversité
dans la rhizosphère et au-delà. Parmi
ces pistes, les racines étant au cœur
du fonctionnement de la rhizo-
sphère, il semble utile de jouer
davantage sur ce levier d’action
considérable qu’est la plante. Les
modalités de la sélection variétale
des dernières décennies ont sans
doute conduit à contre-sélection-
ner des traits racinaires intéressants
dans le contexte de l’AB. Notre
connaissance actuelle de la rhizo-
sphère ouvre des perspectives
nouvelles pour la sélection de géno-
types mieux adaptés à une
agriculture à bas intrants. En outre,
mieux exploiter la diversité fonction-
nelle caractérisant les peuplements
végétaux naturels, dans le cadre de
cultures associées ou de l’agrofores-
terie, devrait permettre l’expression
d’interactions positives entre les rhi-
zosphères des espèces associées,
qualifiées de facilitation, à l’inverse
des processus de compétition qui
régissent les peuplements monos-
pécifiques mono-variétaux qui
dominent l’agriculture «moderne».
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Les 27 et 28 janvier derniers, le Centre d'essais Biologique (CeB-Belgique), en partenariat avec le

CrA-W, le laboratoire de Géopédologie de Gembloux Agro Bio Tech (Ulg), le projet Interreg IV

Transbiofruit et la DGArne, organisait à Gembloux un séminaire sur le sol. 130 personnes ont assisté à

la présentation d'approches complémentaires : diagnostic de Gérard Ducerf grâce à la méthode

des plantes bio-indicatrices, approche du sol d'Yves Hérody via sa méthode bien connue,

dynamique des sols... La seconde journée était consacrée aux applications sur le terrain des

méthodes et principes présentés la veille.

Journées sol du CeB

Le sol, un milieu structuré et vivant
Par eddy Montignie (Ceb)

Diagnostic de sol avec les
plantes bio-indicatrices

Gérard Ducerf n’a malheureuse-
ment pas pu intervenir mais son
diagnostic de sol via les plantes
bio-indicatrices a été présenté par
Eddy Montignies qui l’applique
assez régulièrement sur des par-
celles agricoles et la met souvent
en parallèle avec l’approche
Hérody. Après un rappel théorique
des bases de cette méthode,
quelques cas concrets ont été ana-
lysés montrant la pertinence de
cet outil comme indicateur de ter-
rain. Cette méthode peut être
considérée comme une méthode
« parapluie ». Les plantes, en pous-
sant à un endroit et à un moment
donné, fournissent des indications
sur le sol. Même si notre raison-
nement anthropocentrique ne
parvient pas à tout interpréter, les
relevés effectués pourront toujours
servir plus tard ou tout simple-
ment attirer notre attention sur un
aspect passé inaperçu à la lumière
de nos techniques d’analyse. Avant
de conclure, Eddy Montignies a
insisté sur la nécessité de définir
un lexique des termes couram-
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ment utilisés dans les différentes
approches. Par exemple, quelle est
la réelle signification de « humus
stable » et « humus archaïque » ?
Il faut rester très vigilant, faute de
quoi, des incompréhensions pour-
raient survenir dans les conseils
transmis aux producteurs.

Principes fondamentaux du
fonctionnement des sols
revus par Yves Hérody

Yves Hérody a pris le relais en rap-
pelant les principes fondamentaux
du fonctionnement dynamique
des sols, revus et éclairés de façon
très pragmatique. La méthode
BRDA-Hérody, même si elle re-
pose sur les fondamentaux de
l’agronomie, est en constante évo-
lution. Elle s’adapte en fonction
du terrain qui prime toujours sur
le laboratoire. Le thème de la fer-
tilisation a été largement abordé :
fertiliser la terre, pas la culture…
une différence de taille ! Le fumier
assaini ou compost jeune semble
constituer une valeur sûre dans
beaucoup de cas.
Retenons aussi quelques notions
intéressantes et souvent peu
connues du public :
• coefficient de fixation des parti-
cules minérales actives (limons et
argiles) ;
• saturation du complexe en bases
échangeables pour justifier
d’éventuels chaulages ;
• stabilité des agrégats ;
• distinction entre plusieurs
formes de matière organique (MO
fugitive, 3e fraction, Humus stable
et MO ni minéralisée, ni humifiée).
Toutes ces formes donnent de pré-
cieuses indications sur la

dynamique de transformation de
la MO dans le sol ;
• dosage du fer amorphe et de liai-
son, qui intervient dans la
formation du complexe organo-
minéral.

Dynamique des sols

Alain Lecat, de la Chambre
d’Agriculture du Nord, avait choi-
sit d’expliquer la dynamique des
sols au travers des différentes
formes de matière organique. Il a
mis en place et suit un ensemble
de fermes de références en grandes
cultures. Il utilise l’approche
BRDA-Hérody et les résultats de
plusieurs années de suivi ont été
discutés. Même si les conclusions
n’étaient pas toujours nettes, il res-
sort que la distinction entre les
formes de matières organiques
(entre autres) est d’une grande im-
portance pour comprendre la
dynamique de fonctionnement
des sols.

Application sur le terrain du
savoir reçu

Les 60 participants ont pu se ren-
dre compte de l’importance des
observations de terrain. Ce sont
ces observations qui guident le
diagnostic final que les résultats
de laboratoire viennent renforcer,
confirmer ou préciser.
Des profils dans un champ de cé-
réales, un verger et une serre ont
été commentés par les différents
intervenants (Yves Hérody,
Laurent Bock, Pierre Demarcin,
Valérie Genot, Eddy Montignies,
ainsi que les différents produc-
teurs qui nous accueillaient).
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Les concepts sur lesquels repose la
méthode ne sont pas neufs, il s’agit
des fondements de l’agronomie,
mais ils sont éclairés d’une façon
peu habituelle pour la plupart des
agronomes. Il faut apprendre à
considérer le tout et non la partie…
On se retrouve donc parfois avec
de grands moments de solitude de-
vant un profil de sol ! L’état actuel
de mes connaissances est certai-
nement perfectible. Ceci n’en
demeure pas moins intéressant car
cela montre qu’il est délicat d’ap-
procher le sol sous un aspect vivant
avec le bagage que nous avons reçu
en tant qu’ingénieurs du vivant.

● Combien coûte un diagnostic ?
Lorsqu’il s’agit d’un bilan sur une
ferme et en restant dans un sec-
teur limité, il faut compter une
demi journée pour l’approche de
terrain, avec la possibilité de réa-
liser 3 ou 4 profils (environ 250 €
HT) et environ 100 € de frais d’ana-
lyse par profil. 
Attention, il est important de com-
prendre que le but n’est pas de faire
un profil par parcelle, il s’agira
avant tout de repérer les situations
extrêmes.

● Comment sont transmis les ré-
sultats à l’agriculteur ?
Je restitue toujours les résultats à
l’agriculteur en discutant et en par-
courant le rapport avec lui. En
terme de vulgarisation, c’est beau-
coup plus intéressant, d’autant que
certaines questions restées en sus-
pens peuvent alors trouver une
réponse.

Diagnostic de sol : 
une approche de terrain 

pour répondre à des 
questions de terrain

Interview de eddy Montignies, coordinateur technique

du Centre d’essais Bio (CeB) en Wallonie (Belgique), qui

réalise des diagnostics de sol avec la méthode Hérody

à la demande d’agriculteurs mais aussi dans le cadre

d’essais, seul ou avec d’autres institutions partenaires. C
E
B

● Le CEB intègre depuis peu des
diagnostics de sol selon la mé-
thode BRDA-Hérody dans ses
différents travaux. Pourquoi cette
méthode ?
Nous avons choisi cette méthode
pour diverses raisons :
• Il s’agit d’une approche globale
qui postule que le sol n’est pas
qu’un ensemble de composés bio-
chimiques mais que l’organisation
et la dynamique de fonctionne-
ment de ceux-ci sont aussi très
importants à comprendre (le sol
est un milieu vivant, un organisme).
• La logique suivie en agriculture
biologique est plutôt de type « op-
timisation ». Il faut travailler en
tenant compte de l’hétérogénéité
des milieux et des hommes et en
tentant de lever les facteurs limi-
tants un à un. 
• L’agriculteur souhaite des conseils
très personnalisés. Or, cette ap-
proche correspond bien à cette
demande car le diagnostic final est
établi en tenant compte de ses pra-
tiques mais aussi du type de
matériel ou des matières orga-

niques qu’il utilise sur ses parcelles.
• Enfin, lorsqu’un essai (quel qu’il
soit) est mis en place, il me sem-
ble primordial de tenir compte des
facteurs inhérents à la station pour
pouvoir traiter les résultats de ma-
nière objective. Evitons les essais
hors sol (par exemple, ne pas in-
criminer les performances d’une
variété alors que c’est le sol qui
comporte des facteurs limitants)
et développons une politique de
synergie avec l’agriculteur : c’est
du gagnant – gagnant. Même si
c’est parfois un peu moins rigou-
reux ou plus aléatoire, les résultats
correspondent mieux à ce qui se
passe dans les fermes

● Quels sont les éventuels freins
à l’application de cette méthode ?
Le petit bémol parfois soulevé par
certains est que cette démarche
est assez longue, ce qui justifie un
prix plus élevé et demande un in-
vestissement en temps important
de la part du conseiller.
Le CEB bénéficie de financements
(Direction Générale de l’Agriculture,
des Ressources Naturelles et de
l’Environnement, projets INTERREG

VETABIO et TRANSBIOFRUIT) qui pren-
nent en charge un certain nombre
d’analyses. 

● A quelles difficultés ou limites
êtes vous confronté lors de la réa-
lisation d’un diagnostic avec cette
méthode ? 
Pour être à l’aise avec cette ap-
proche, il faut en faire beaucoup
afin de rencontrer un maximum
de situations et créer ainsi son pro-
pre référentiel régional.



1 Exutoire : zone où l’eau se concentre avant de
sortir du bloc cultivé
2 Guide téléchargeable sur le site de la Chambre
d’Agriculture du Tarn.

Diagnostic des sols 
d’une ferme

Cette fiche présente un cas concret de diagnostic des sols d’une ferme située dans la région de

Waremme (Belgique), réalisé par eddy Montignies (CeB) avec la méthode Hérody. Ce diagnostic se base

d’abord sur des observations et tests réalisés sur le terrain. Cette première étape essentielle est ensuite

complétée par les résultats d’analyses de sol au laboratoire. Ce diagnostic en deux étapes permet de

proposer des conseils sur les pratiques à développer pour favoriser le bon fonctionnement du sol. 

brun à l’orange) est observable sous
la semelle de labour. Les racines la
franchissent mal et très peu explo-
rent les couches plus profondes alors
que vers 40 centimètres de profon-
deur, le sol est moins compact.
Quelques galeries de vers de terre
sont présentes dans l’ensemble du
profil. Aucune trace d’hydromor-
phie n’est constatée.
Après cette description du profil,
quelques tests simples peuvent
être réalisés. Ils donnent des indi-
cations importantes sur le
comportement du sol. 

● Test à l’acide (HCl 10 %) :
faudra-t-il chauler?
Quelques gouttes d’acide sont dé-
posées sur des mottes de terre
(préalablement imbibées d’eau).
En fonction de l’intensité de la réac-
tion (dégagement de CO2 audible
ou visible), une note entre 0 et 3 est
attribuée, cette dernière valeur ex-

C
e
B

l
a ferme se situe dans la région de Waremme, zone typique de la Hesbaye en moyenne Belgique (120-140
m d’altitude). Le relief y est mollement ondulé. Cette ferme se situe dans un contexte de grandes cultures
comprenant des légumes de plein champ (carotte, haricot, pois). Le climat est humide et tempéré. La

période de végétation (mai à juillet) est caractérisée par une température moyenne d’environ 15°C et les pré-
cipitations annuelles qui atteignent 800 mm sont réparties sur toute l’année. Les sols, développés sur un
substrat de loess, sont des sols limono-argileux. Le diagnostic a été réalisé à l’automne 2009.

Diagnostic des sols 
d’une ferme

Première étape : sur le terrain

Par Eddy Montignie (CEb)

Après avoir observé le paysage envi-
ronnant, je décide de réaliser deux
sondages : le premier sur le plateau
et l’autre en bas de pente, légèrement
en retrait de l’exutoire des eaux 1.
Seul le profil réalisé en haut de la
parcelle est décrit ici.
Sur le plateau, la culture prévue
pour la récolte de 2010 est le triti-
cale (précédents froment en 2009
et betteraves sucrières en 2008).
Des renseignements relatifs aux
façons culturales pour ces diffé-
rentes cultures sont aussi notés.

● Description du profil
Le protocole utilisé est très bien
décrit dans le « guide pour la des-
cription de la fertilité des sols
destiné aux agronomes et aux agri-
culteurs » de A. Delaunois2. 

Lors du diagnostic (octobre 2009),
le sol est sec.
La paille a été broyée et un déchau-
mage a été réalisé à l’aide d’un
Actisol. Les résidus sont nombreux
en surface et un bon nombre
d’éteules n’est pas en contact avec
le sol. L’incorporation de la paille
a été réalisée sur une profondeur
de 7 à 10 centimètres. 
Les racines de céréales qui se trou-
vent sous l’horizon travaillé explorent
bien toute la couche de sol comprise
entre 10 et 30 centimètres. Une fois
arrivées à cette profondeur, elles for-
ment une «perruque». Une
accumulation de matière organique
est observée à ce niveau : il s’agit de
feuilles de betteraves non décom-
posées. Celles-ci reposent sur une
semelle de labour bien marquée.
Des « descentes de particules fines
et lavées » sont observées : elles s’ac-
cumulent à certains endroits. Une
nette différence de coloration (du
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● Test de stabilité des 
agrégats : quelles pratiques 
de sol sont adaptées ?
Il s’agit d’observer le comporte-
ment des agrégats de terre que l’on
agite dans un tube après les avoir
détrempés avec de l’eau. Deux cas
extrêmes sont observables :
− La stabilité est bonne, on suppose
un fonctionnement en complexe or-
gano-minéral. Il faudra tenter de le
maintenir par des pratiques adap-
tées. 
− Au contraire, cette stabilité peut
être très mauvaise, ce qui signifie
que l’agrégation des particules de
sol est assurée par l’intermédiaire
d’une « colle » organique produite
par les microorganismes du sol.
Cette « colle », soluble dans l’eau,
disparaît et l’agrégat se dégrade
plus ou moins rapidement. Ce
type de sol nécessitera de favori-
ser une activité biologique intense. 
Dans la pratique, un mélange des
deux comportements est souvent
observé; il faut donc bien cibler le
facteur prépondérant.
Sur ce site, une faible partie des
agrégats reste stable alors qu’une
forte proportion se désagrège
complètement et très rapidement.
C’est ce dernier point qui pilotera
le fonctionnement de ce type de
sol :il faudra favoriser une activité
biologique très intense.
A ce stade, un test complémentaire
peut être facilement réalisé : l’éva-

primant une réaction très forte.
Ce test indique la nécessité de chau-
ler ou pas. Il ne permet pas de
déterminer la forme ni la dose de
l’apport à réaliser. Dans ce cas, la va-
leur est nulle, on parle de carbo 0. Il
faudra donc prévoir un chaulage.
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Diagnostic à l’issue de la phase de terrain :
r Le sol observé est un sol battant à la structure fragile. 
r La dégradation des matières organiques semble poser
un problème. 

r Il faudra envisager un chaulage (même si le pH semble
correct !). 

r Des zones compactées (dans ce cas semelle de labour
bien marquée) sont constatées.

r Il n’y a, a priori, pas de lessivages.

luation du pH (H2O) à l’aide d’une
réglette test. Il est proche de 7 pour
cette station. On peut également
réaliser un test de sédimentation
sommaire en laissant décanter la
solution dans le récipient et en ob-
servant ensuite les différentes
strates.

● Test du Fer :
y a-t-il lessivage de fer ?
Ce test, réalisé à l’aide de quelques
gouttes de KSCN dans une solu-
tion de terre, d’HCl et d’eau, sert
à estimer s’il y a un lessivage de
fer (ferrique) dans le profil.
On compare les colorations pour
un échantillon pris en haut du pro-
fil et un autre pris en bas. 
− Plus rouge en haut qu’en bas :
normal, pas de lessivage (c’est le
cas pour ce profil).
− Aussi rouge en bas qu’en haut :
début de lessivage du fer probable.
− Plus rouge en bas qu’en haut :
pas normal, soit lessivage, soit re-
couvrement.
L’ensemble de ces observations
constitue la phase de terrain. Il
reste à prélever un échantillon de
sol en haut du profil et un second
dans le fond de celui-ci. Ce dou-
ble prélèvement pour une station
permet de déceler, entre autres,
les phénomènes de lessivage, les
différences de fonctionnement
entre deux horizons, …

Les échantillons de sols prélevés dans le profil sont
analysés par le laboratoire BRDA-Hérody. Les résul-
tats sont présentés et interprétés ci-dessous.

● Caractérisation physique

CF Echelle % de fines
Horizon A 1.8 0 à 7 14
Horizon B 2.1 20

Interprétation
Le sol à cet endroit a potentiellement un bon pou-
voir fixateur. Celui-ci est reflété par la valeur de CF
La texture est limono-argileuse avec un pourcentage
moyen d’argiles minéralogiques. 
L’horizon profond est plus argileux.
Un lessivage des particules fines semble se produire :
lorsqu’elles ne sont pas agrégées, elles sont entraînées
par l’eau ou les travaux culturaux dans les couches plus
profondes, ce qui provoque un colmatage des inter-
stices. Il faut donc veiller aux tassements et à la
circulation air/eau dans le sol.

Deuxième étape : affiner le diagnostic avec le bordereau d’analyse
● Les formes de fer qui lient la MO et les fines

Fer L Optimum Fer A Optimum
fer de liaison fer amorphe

Horizon A 60 80 90 45
Horizon B 40 60

Interprétation
Le niveau de fer A (amorphe) est suffisant pour avoir la formation de
complexe organo-minéral et la valeur du fer L (de liaison) est faible.

● Les bases stabilisantes

Valeur des alcalino- Opti AT % de saturation % Mg Référence
terreux (AT)= Ca + Mg du complexe dans AT
0,55 0,6 92% 10 10-15 %
0,5 0,7 71% 10

Interprétation
Le sol est légèrement désaturé en bases stabilisantes. Le magnésium est pré-
sent mais en quantité tout juste suffisante. Des apports de chaux magnésienne
pourront être envisagés pour saturer le sol en bases stabilisantes et amener
du magnésium, quel que soit le pH
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● Matières organiques
Il faut bien être conscient que toute la matière organique présente n’est
pas synonyme de fertilité. En fonction des conditions climatiques et du
travail du sol, l’activité microbienne va gérer les équilibres entre : 
− Accumulation : matière organique plutôt inactive ;
− Minéralisation : matière organique assurant la nourriture des mi-
crobes (activité biologique intense);
− Humification : matière réellement accrochée au complexe organo-
minéral (humus vrai) ou au sein d’un agrégat (humus stable).
Cette approche est fondamentale pour raisonner les apports en fonction
des stations car elle permet d’identifier le type de fonctionnement du sol.

Valeur en surface Référence
Valeur en profondeur

MTO = stock de MO utilisable 3,4 /
par l’activité biologique. (% de volume du sol) 1,8
MOF = MO fugitive (% de MTO) 8,7 18 à 20

5,5
HS=humus stable 3,1 2,5

1,7
3eF = fraction de MO mise en réserve 0,5 0,3-0,6
par les microorganismes du sol 0,2
NiNi= accumulation brute de MO 135 <150

105

Interprétation
D’après nos observations, la matière organique semble présenter un
petit souci quant à sa minéralisation. 
Bien que les chiffres ne révèlent pas d’accumulation de cette matière
organique (NiNi), on constate la présence de formes un peu trop sta-
bles (HS) et le manque de MO dite fugitive. 
La confrontation de ce constat aux observations de terrain laisse pen-
ser que le problème se trouve dans l’aération du sol qui est insuffisante
(des feuilles de betteraves sont retrouvées 10 mois après leur enfouis-
sement). En outre, la restitution de paille devrait être accompagnée
d’un épandage de matière organique très riche en azote. Soulignons
au passage que cette ferme est en reconversion vers l’agriculture bio-
logique : rémanences de fongicides possibles ? 

● Divers

pH FNa pHKCl Al Echelle Réf. P K Mg Echelle Réf.
Horizon A 8.5 6.5 0 0-5 5 3 2 0-5
Horizon B 8.5 6.5 0.1 3 2 2

Interprétation
Les valeurs pour l’aluminium sont bonnes, il n’y a aucune toxicité pour
les plantes. Les valeurs pour P et K sont bonnes et on peut dire que le
sol en est bien pourvu en surface. Ces valeurs sont plus faibles en pro-
fondeur. La disponibilité en magnésium est assez faible.

Troisième étape : conseils
● A continuer : 
Mise en place d’engrais verts
Des mélanges du type avoine-vesce ou seigle-vesce semblent plus in-
téressants que la moutarde. Le trèfle d’Alexandrie en interculture peut
aussi être une solution mais attention aux législations en vigueur en
terme de protection des eaux contre les nitrates. 
Une rotation des parcelles avec la mise en place d’une luzerne pen-
dant deux ans au moins permettrait un travail du sous sol assez efficace
tout en répondant à un objectif de fertilisation.

● A améliorer : 
Travail du sol
Le labour n’est certainement pas à proscrire mais il ne
faut en aucun cas descendre aussi bas que maintenant
et toujours le faire sur un sol ressuyé. Lorsque des en-
grais verts devront être détruits, ils le seront quelques
temps avant le début du labour. Un broyage suivi d’un
léger enfouissement superficiel (léger fanage des végé-
taux et attaque par les micro-organismes du sol)
précèdera idéalement le labour. L’Actisol convient bien.
Ce labour ne doit pas être très profond (rester au des-
sus de 20 cm), les débris végétaux ne seront pas enfouis
en fond de raie mais de façon à rester en conditions aé-
robies (éviter la formation de choucroute !!). Si un
sous-solage est envisagé, ce qui ne semble pas priori-
taire, il faut le faire sous un couvert végétal (profiter par
exemple de l’engrais vert). Actuellement, la cohésion
en surface semble un peu faible  :  les particules fines
risquent d’être entraînées trop en profondeur et donc
de provoquer l’effet inverse de celui souhaité.
La fertilisation organique.
Un échange paille-fumier avec un éleveur pourrait consti-
tuer une bonne solution dans ce cas (contexte de grandes
cultures sans élevage). Attention au fumier de cheval
qui est souvent très pailleux. L’assainissement (adven-
tices et germes pathogènes) du fumier est permis par
un compostage. Toutefois, ce compostage devra être
court pour conserver un maximum de nutriments et
d’énergie dans le compost, faute de quoi, des complé-
ments sous formes minérales seront nécessaires.
L’inclusion dans la rotation d’une luzernière ou d’une
prairie temporaire est idéale mais il faut trouver la façon
de valoriser les fourrages produits. 

Quantités d’amendements 
et de fertilisants
● Chaulage
Le chaulage envisagé vise simplement à maintenir
la saturation en bases. Le but n’est pas de corriger le
pH ! Un apport de 600 kg/ha tous les ans de chaux
magnésienne est dans ce cas conseillé. La forme
tamis 300 semble bien convenir. 

● Matières organiques

Nature de la MO Quantité
Purin 20 m3/an
Lisier 25 m3, 2 fois par an
Fumier 30t/ha
Compost 20t/ha

Les matières organiques riches en énergie seront fa-
vorisées. Il est conseillé d’éviter les composts
beaucoup trop mûrs ou lessivés de leurs substances
nutritives. Il faut aussi éviter les raisonnements de
fertilisation à la culture et avoir une réflexion sur
l’ensemble de la rotation (cultures principales et in-
tercultures).
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Produire des références d’utilisation pour la 

gestion des systèmes fourragers 

Du fait de l’hétérogénéité de leurs parcelles et de

l’impossibilité à intervenir sur certaines d’entres elles,

les systèmes pastoraux ont été amenés à

développer une approche originale pour la gestion

de leurs ressources fourragères. Celle-ci les a

conduit, pour raisonner le conseil, à produire des

références d’utilisation, en complément aux

références technico-économiques habituelles qui

sont souvent peu disponibles en AB.

Entretien avec Gérard Guérin, agronome spécialiste du pastoralisme à l’Institut de l’Elevage,
par Joannie Leroyer (ItAb) 

L’élevage se
caractérise par une

diversité de
systèmes de

production, de
territoires et de

végétation
disponible.

Comment caractériser le
parcellaire avec cette unité
(nombre de jour(s) de pâtu-
rage par hectare)?

A partir d’un carnet de campagne,
on va qualifier les différentes par-
celles. Par exemple, du 1er au
15 juin, il y a eu 50 animaux en lac-
tation sur cette parcelle d’un
hectare qui a été bien valorisée sans
que les animaux aient perdu d’état.
Cette parcelle “vaut” donc 50 x 15
=750 jours de pâturage par hectare
en lactation. Il est important de
qualifier les jours de pâturage :
- jours pour animaux à l’entretien
- jours pour animaux en lactation
- jours complémentés (attention:
la complémentation ne doit pas
concurrencer le pâturage).

Les références d’utilisation
peuvent-elles être 
régionalisées? 
Comment les acquiert-on?

Dans chaque région d’élevage, il
faut identifier les types fonction-
nels des prairies et parcours. Pour
chaque type, il n’y a en général pas
plus de cinq modes d’utilisation
envisageables. Ces données consti-
tuent les références d’utilisation au
niveau de la région; elles doivent
être ajustées à chaque élevage, en
fonction des types de prairies et
parcours effectivement présents.
Il est assez rapide, avec un techni-
cien, d’ajuster les valeurs des

Qu’est-ce qu’est une 
référence d’utilisation?

Une référence d’utilisation est une
référence technique qui représente
une valeur de production liée 
directement à une pratique. Elle
reflète la valeur réellement valori-
sée plutôt que la valeur
potentiellement produite. Par
exemple, une parcelle qui a un po-
tentiel de production de 8 tonnes
de matières sèches par hectare 
(= référence technico-économique)
n’aura pas la même référence d’uti-
lisation selon qu’elle sera déprimée
puis fauchée en mai ou pâturée tar-
divement en été…

Alors que les références
technico-économiques per-
mettent de dimensionner
les projets, à quoi servent
les références d’utilisation?

Les références technico-écono-
miques, comme leur nom l’indique,
ne sont pas des références pure-
ment techniques; elles sont liées à
l’économie, à la production des par-
celles. Elles servent à réaliser des
bilans en caractérisant quantitati-
vement un système. Or, pour un
même volume de production, les
pratiques peuvent ne pas être “qua-
litativement” les mêmes. Une
référence exprimée en tonnes de
matière sèche par hectare ne consti-
tue pas un mode d’emploi. D’où
l’intérêt de produire un autre type

de références, les références d’uti-
lisation, directement utilisables par
l’éleveur (et son technicien) pour
déterminer les stratégies de valori-
sation qu’il peut envisager au sein
de son système fourrager.

En quoi les références d’utili-
sation sont-elles indispensa-
bles pour les systèmes
d’élevage qui visent l’auto-
nomie, c’est-à-dire qui
cherchent à optimiser l’adé-
quation troupeau/territoire
afin de limiter le recours aux
achats d’aliment?

Avoir des références d’utilisation
permet de mettre en place des sé-
curités en combinant les différentes
façons d’utiliser les surfaces. En
effet, une parcelle peut donner lieu
à différents niveaux d’utilisation.
Elle peut être :
- valorisée de manière optimale,
- pâturée trop tôt ou trop tard,
- sous pâturée (tri par les ani-
maux)…
La valeur de la référence sera dif-
férente selon l’utilisation qui en
sera faite.
Avec ce raisonnement, on s’aper-
çoit que pour transcrire une
pratique, l’unité de caractérisation
d’une parcelle la plus adaptée n’est
plus un nombre de tonnes pro-
duites par hectare mais un nombre
de jour(s) de pâturage à réaliser par
hectare.
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Un exemple
Prenons le cas d’un éleveur qui dis-
pose, pour le pâturage estival de ses
brebis, de parcelles d’une valeur de
400 jours de brebis à l’entretien par
hectare. Son troupeau de 200 brebis
est en fin de période de lutte, ce qui
correspond également à la fin des pra-
tiques de pâturage printanier (la
séquence d’alimentation qui se ter-
mine était la séquence « lutte au pâtu-
rage de printemps »). 
Le 20 juin commence sa nouvelle

séquence d’alimentation « gestation en pâturage estival ». Sur sa parcelle 1, qui fait 10 hectares, l’éle-
veur va pouvoir laisser ses brebis 20 jours. A la fin de cette période, cette parcelle sera bien ‘finie’ : les
animaux n’auront pas fait de tri et auront pu subvenir correctement à leur besoin (cf schéma).
Au 27 août, l’éleveur ne dispose plus de parcelles prioritaires. La séquence d’alimentation « gestation
en pâturage estival » se termine donc par le pâturage d’une parcelle de sécurité. Cette parcelle d’une
surface de 14 ha sera sous pâturée : elle sera mal gérée (tri des animaux) puisque les animaux y reste-
ront seulement 14 jours, jusqu’à la disponibilité des regains d’automne.
A la suite de la séquence d’alimentation suivante « fin de gestation sur regains d’automne », cette par-
celle deviendra, en arrière-saison, une parcelle prioritaire et sera bien gérée afin que sa valeur fourra-
gère ne soit pas diminuée.
Au travers de cet exemple, nous voyons comment les références d’utilisation guident le pilotage du sys-
tème fourrager.

POUR EN SAVOIR PLUS

• Guérin G., Gauthier D. (2004) Gérer
une diversité de végétations. Le cas des
systèmes pastoraux méditerranéens.
Fourrages 178, 233-243
• Techniques pastorales sur les
Causses du Massif Central, Institut de
l’Elevage, sept. 2009, 92 p.

Site du RMT Prairies : 
www.rmt-prairies.fr
Contacts à l’Institut de l’Elevage :  
• Gérard Guérin : 
gerard.guerin@inst-elevage.asso.fr
• Fabienne Launay-Roudaut :
fabienne.roudaut@inst-elevage.asso.fr

références d’utilisation régionales
aux différentes parcelles de l’éle-
vage. L’éleveur va ainsi être en
mesure de construire les séquences
d’alimentation de ses animaux
pour sa campagne: c’est-à-dire or-
ganiser l’affectation de ses parcelles
tout au long de l’année.

Comment construit-on une
séquence d’utilisation?

A chaque séquence d’alimentation,
un enjeu de gestion sera attribué à
chaque parcelle. Certaines seront
des parcelles prioritaires de base:
elles devront être valorisées et gé-
rées en même temps (pas ou peu
de refus). Elles représenteront une
surface inférieure à la surface né-
cessaire pour nourrir le troupeau
sur l’ensemble de la période consi-
dérée (il manque un parc par
exemple).
Les autres seront des parcelles de
sécurité: elles ne seront pas valori-
sées au maximum de leur potentiel
de production. Elles constituent des
surfaces d’ajustement.
Il est indispensable de “tourner” :
il ne faut pas que les parcelles de
sécurité soient toujours les mêmes.
Il ne s’agit pas de parcelles tam-
pon : si l’on souhaite que leur
potentiel de production reste bon,
ce sont bien des parcelles qui, à un
moment donné, vont être, par
choix, “mal” utilisées. Elles seront
“correctement” utilisées à un autre
moment de l’année, où elles rede-
viendront des parcelles prioritaires. 
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Schéma 1 – Séquence d’alimentation estivale d’un troupeau de 200 brebis en
gestation sur des parcs d’une valeur alimentaire de 400 brebis par hectare

1 (10 ha)
2 (8 ha)
3 (10 ha)
4 (6 ha)
5 (14 ha)

Parcs Juin Juillet Août Septembre

Début de la séquence le 20 juin :
Fin de la lutte + fin de pratiques printanières

Parcelle réaffectée comme parcelle prioritaire en arrière-saison

20 jours

16 jours

20 jours

12 jours

14 jours

Fin de la séquence le 10 septembre :
Retour des regains d’automne

Parc prioritaire 

Parc de sécurité
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tises des Crucifères (navets) et le
puceron Nasonovia ribinigri sur
laitues.
● Extraits d’agrumes
Un produit commercial à base d’ex-
traits d’agrumes a été expérimenté
comme produit de protection
contre des maladies et ravageurs
de fruits et de légumes.Les essais
menés contre le puceron de la lai-
tue et l’oïdium de la mâche (FREDON

NPdC) montrent des efficacités si-
gnificatives par rapport au témoin
non traité mais qui restent infé-
rieures à celles des produits de
référence respectivement à base de
pyrèthres naturels et de soufre. Les
expérimentations menées contre
les aleurodes sur chou de Milan
(Planète légumes) ont donné des
efficacités de 50% après le 3ème
traitement par rapport au témoin
non traité. Enfin, les essais contre
la tavelure du pommier par le CRA-
Gembloux dans le cadre du
programme INTEREGTRANSBIOFRUIT,
ont montré des efficacités satisfai-
santes avec une pression de maladie
modérée, mais insuffisante en cas
de forte pression. D’après ces ré-
sultats, ce produit à action-choc
non rémanente pourrait être inté-
ressant, intégré dans des stratégies
de lutte en association avec les pro-
duits classiques (cuivre, soufre…).

● Spinosad
En ce qui concerne la lutte en au-
tomne contre les chenilles de la
noctuelle du chou, les résultats des

tests effectués en 2008 et 2009, per-
mettent de déduire que le Spinosad
doit être (au moins) appliqué à deux
reprises durant la culture pour ob-
tenir des résultats satisfaisants,
alors qu’au moins 5 à 6 traitements
avec un produit à base de Bacillus
thuringiensis, sont nécessaires pour
obtenir un résultat comparable.
Spinosad est donc plus efficace
dans la lutte contre les chenilles,
bien que le produit soit moins sé-
lectif que le produit Bt. 

Des pistes de recherche à
explorer du côté des agents
de lutte biologique et des
bio-molécules

Depuis trente ans, les institutions
publiques tout comme les entre-
prises privées s’attèlent  au
développement des agents de lutte
biologiques et des marchés adja-
cents. Comparé au marché
phytopharmaceutique mondial,
ce marché reste restreint. L’Europe
propose le plus grand marché du
monde pour les insectes utiles et
le deuxième marché du monde
pour les bio-pesticides microbiens.
Alors que les bio-pesticides ont été
développés pour l’agriculture, la
sylviculture, la viabilité et la santé
publique, le plus grand marché de
bio-pesticides actuel se focalise sur
des plantes à haute valeur qui pren-
nent peu de place, comme les
légumes, les fruits, les noix et les
plantes ornementales. C’est le mar-
ché américain qui offre la plus

1 Projet réalisé dans le cadre du programme Interreg
IV France-Wallonie-Vlaanderen, avec le soutien du
FEDER, du Conseil Régional Nord Pas-de-Calais, de
la Région Wallonne et des Conseils Généraux du Pas-
de-Calais et du Nord.

Technique - Protection des plantes

Journées européennes  
sur les produits de protection des plantes en AB

les 10 et 11 mars 2010, ont eu lieu à lille deux jours de colloque européen sur la réglementation

et les perspectives d’usage des produits de protection des plantes en AB. Ces journées étaient

organisées par l’iTAB et le gABnor, en association avec les programmes inTErEg franco-belges

VéTABio et TrAnsBioFrUiT. les résultats expérimentaux obtenus dans le cadre des deux

programmes inTErEg et sur les perspectives scientifiques concernant les agents de lutte

biologique et les bio-molécules ont été présentés  de même que les problématiques

règlementaires de l’usage des produits de protection des plantes en AB, du point de vue des

différents opérateurs de la filière (producteurs, fabricants, distributeurs, chercheurs…) et dans

différents pays européens (Allemagne, italie, suisse…). 

Par Monique Jonis (ItAb) 

Nouveaux produits naturels
de protection des plantes :
premiers résultats encoura-
geants mais des expérimen-
tations à poursuivre

● Pyrèthres naturels
Les résultats des essais menés par
la FREDON Nord Pas-de-Calais dans
le cadre du programme VETABIO 1

mettent en évidence des efficaci-
tés du PYREVERT, spécialité à bases
de pyrèthres naturels, compara-
bles aux références. La faible
persistance d’action du produit
permet à la faune auxiliaire de se
ré-installer rapidement après les
traitements. Les essais menés
concernaient la lutte contre les al-
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AGRICULTUREAU

TORISÉ EN

BIO L O GIQ

U
E

Bio-FongicideBio-Fongicide
pour traitementpour traitement

de semences de céréalesde semences de céréales

grande gamme de bio-pesticides
basée sur plus de 60 différents
agents de lutte biologique approu-
vés par l’agence pour la protection
de l’environnement EPA. En
Europe, bon nombre de conditions
doivent être satisfaites avant de
mettre sur le marché européen une
nouvelle substance et la procédure
reste lente et complexe. Le nou-
veau règlement 1107/2009 CE
pourrait faciliter la procédure.
Jusqu’à aujourd’hui, la croissance
du marché des bio-pesticides est
freinée par plusieurs facteurs in-
ternes et externes. Néanmoins, une
étude récente prévoit, en suppo-
sant que les problèmes soient
résolus, que le marché dans les 10
ans à venir connaisse une crois-
sance annuelle d’environ 7%. (H.
Jijakli –Gembloux AGROBIOTECH &
Société LALLEMAND).
Différentes équipes de recherche
reconnues développent et étudient
de nouvelles biomolécules, en par-
ticulier des bio-surfactants,

susceptibles d’être utilisées comme
agents de lutte biologique contre
les phytopathogènes et permettre
ainsi une diminution significative
de l’utilisation des pesticides chi-
miques. Enfin, il existe de part et
d’autre de la frontière franco-belge,
un potentiel industriel intéressé
par le développement de nouveaux
produits de lutte biologique. Ce
qui a permis d’initier un projet de
recherche transfrontalier d’intérêt
général :INTEREG PhytopBio.
Les recherches qu’elles soient fon-
damentales, industrielles ou
encore expérimentales, sur les pré-
parations d’origine naturelle sont
souvent diverses, ponctuelles et
très dispersées. Ces dernières an-
nées, des initiatives permettant la
structuration de réseaux de re-
cherche et d’expérimentation sont
apparues, parmi lesquelles PO²N
ou les groupes de travail expéri-
mentateurs nationaux du Ctifl…
Par ailleurs, sous l’impulsion so-
ciétale politique (Grenelle de

l’environnement, Plan Ecophyto
2018…),  des projets de recherche
spécifiques commencent à être fi-
nancés au niveau national (voir
encadré). Il est à noter que certains
pôles de compétitivité (ex :
Q@limed) affichent la réduction
des intrants et l’innovation en santé
des plantes comme priorité.
Finalement, des structures privées
(BIOPROTEC, AKINAO…) complètent
cette liste d’acteurs, ce qui devrait
permettre de dynamiser la re-
cherche dans ce secteur. (C.
Bertrand-Université de Perpignan).
La réglementation des produits
phytopharmaceutiques est un vrai
point noir pour la mise sur le mar-
ché en Europe de nouveaux agents
de lutte biologiques microbiens,
d’extraits de plantes et de phéro-
mones. Le projet européen REBECA

(2003 et 2007) a proposé des amé-
liorations afin d’accélérer le
processus réglementaire et de le
rendre plus rentable, sans devoir

Ce projet vise à initier des recherches scientifiques sur l’intérêt
de préparations simples (infusions) à base de plantes, pour la
maîtrise de certains ravageurs et pathogènes de la vigne (mil-
diou et oïdium), des cultures fruitières (pucerons et tavelure
sur pommiers, pucerons et moniliose sur abricotiers) et
maraîchères (pucerons et mildiou sur salades) et à élaborer
une méthodologie globale d’étude de ces produits. Ces prépa-
rations seront testées seules ou en association avec « des pro-
duits phytopharmaceutiques traditionnels », dans l’objectif de
réduire les doses de ces derniers. Ce projet s’organise autour
d’études en laboratoire sur les aspects écotoxicologiques et la
connaissance des modes d’action de ces substances, et d’ex-
périmentation au champ pour les aspects efficacité, modalités
d’utilisation et reproductibilité des résultats.

Programme 4P
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perdre au niveau de la sécurité.
Elles ont trait au processus régle-
mentaire européen en général,
tout comme aux exigences spéci-
fiques concernant les données
pour les agents de lutte biolo-
giques microbiens, les extraits de
plantes, les composés semio-chi-
miques et les agents de lutte
biologiques invertébrés. (L.Tamm
–FIBL). Les propositions issues de
REBECA sont partiellement prise en
compte dans le nouveau règle-
ment européen sur les produits
phytopharmaceutiques 2107/2009
(voir encadré).

venu plus difficile, parce que le
cadre réglementaire a été adapté
aux normes européennes, sans pos-
sibilité d’exceptions pour la
catégorie des « bio-stimulants » non
prévue dans le règlement européen.
● En Allemagne, l'utilisation de
produits dits "à faible risque" pour
protéger les végétaux d'organismes
nuisibles est réglementée par dif-
férents chapitres du règlement
allemand sur la protection des vé-
gétaux. Trois catégories de produit
peuvent ainsi être distinguées :
Extraits de plantes et autres ma-
tières premières naturelles
L’usage des préparations élaborées
à la ferme est libre, néanmoins cet
usage est encadré. Les plantes ou
autres matières premières (subs-
tances inorganiques) utilisées
doivent avoir une origine indigène
et être récoltées sur les parcelles de
la ferme ou dans ses environs im-
médiats. Les préparations ne
peuvent être utilisées que sur les par-
celles de la ferme. Elles ne peuvent
être vendues. Toute personne pro-
duisant et utilisant ces préparations
doit être consciente de ses respon-
sabilités et s'assurer que les matières
premières qu'elle utilise à des fins
de protection des végétaux ne sont
pas toxiques ni pour les ouvriers agri-
coles, ni pour des consommateurs.
Produits phyto-stimulants (plants
strenghtners)
En Europe, la désignation de la ca-
tégorie "produits phyto-stimulants"
n’est utilisée qu'en Allemagne et en
Autriche à ce jour. Les dispositions
relatives à cette catégorie visent à as-
surer que ces produits traditionnels
puissent continuer à être utilisés sans
passer par les mêmes contraintes
que les pesticides chimiques. 
Ils ne peuvent être commercialisés
qu’après avoir été inscrits dans la
liste de produits autorisés.  La prin-
cipale condition à cette inscription
est la non-toxicité pour l’homme
et l’environnement. Aucune preuve
d’efficacité n’est exigée avec la de-
mande d'inscription. 
Produits de protection des plantes
fabriqués et utilisés à la ferme, à par-
tir de matières premières achetées
Comme certains produits de pro-
tection des plantes représentent un
très petit segment de marché, les en-
treprises s'intéressent peu à leur
fabrication et commercialisation car
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Des situations règlementaires
disparates dans les différents
pays européens – quelques
exemples

● La Suisse connaît déjà depuis
longtemps l’usage de bio-pesticides
et d’organismes de lutte biolo-
giques.L’accent a toujours été mis
sur l’enregistrement de ces produits
en tant qu’agents phytopharma-
ceutiques. Tous les produits agréés
pour les agriculteurs biologiques
sont énumérés sur la liste FiBL-
Betriebsmittelliste. Cependant,
l’enregistrement est récemment de-

En 2009, trois nouveaux textes règlementaires intéressant l’usage des produits de protection des plantes
en AB, sont entrés en vigueur.
• Les règlements européens 834/07 et 889/08 concernant la production et la transformation des produits
biologiques, entrés en vigueur le 1er janvier 2009
Outre la prise en compte de nouvelles productions, comme les algues, les levures et le vin, ces règlements
prévoient la mise en place d’un groupe d’experts européens chargés d’évaluer et d’émettre un avis sur l’ins-
cription de nouvelles substances dans les listes positives. Dans l’attente de la nomination de ces experts et
de leur entrée en fonction, toute procédure d’introduction de nouvelles substances est bloquée. La dernière
concernant le Spinosad a eu lieu en 2008. Les listes positives concernant les engrais et amendements
(annexe I) et les produits de protection (annexe II) sont identiques à celles du précédent règlement.
• Les Décret et Arrêté PNPP parus respectivement les 23 juin 2009 et le 8 décembre 2009
Ces textes ont pour objet de définir le cadre règlementaire de la commercialisation des Préparations
Naturelles Peu Préoccupantes (PNPP). Ils donnent les conditions de mise sur le marché (à titre onéreux ou
gratuit) des PNPP revendiquant un effet phytopharmaceutique. Sont considérées comme PNPP : les pré-
parations composées de substances naturelles, reconnues comme non toxiques pour l’homme et l’environ-
nement, obtenues par un procédé simple accessible à l’utilisateur final et appartenant au domaine public.
Cependant, si ces textes se veulent simplificateurs de la demande d’AMM, l’obligation préalable d’inscrire
la substance au niveau de la liste communautaire des substances actives phytopharmaceutiques, rend dans
la pratique la procédure inaccessible aux fabricants de ces préparations.
• Réglementation 1107/2009 CE, concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et
abrogeant les Directives 79/117 CEE et 91/414 CEE du Conseil, en vigueur depuis le 21 octobre 2009, et qui
entrera en application le 14 juin 2011
Ce nouveau règlement européen prévoit notamment deux dispositifs pouvant intéresser les produits de
protection des plantes en AB : les produits à faibles risques et les substances de base. Pour ces dernières,
les procédures d’inscription à la liste communautaire sont simplifiées, ainsi que le régime de mise sur le
marché.

retour sur les textes règlementaires de l’année 2009
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2 Cette autorisation, n’est pas soumise à l’obligation
d’inscription préalable à la liste communautaire des
matières premières phytopharmaceutiques.

3 Ce point est très intéressant à développer sous un
aspect purement comparatif et incitatif  pour un
modèle français répondant aux besoins de l’agricul-
ture biologique.

les bénéfices escomptés sont faibles
et les coûts de développement éle-
vés. Le quassia, produit dérivé du
bois d'un arbre tropical (Quassia
amara), est un bon exemple de pro-
duit de protection des plantes naturel
produit à la ferme. Les produits com-
mercialisés pour servir de matières
premières de base à la préparation
de produits de protection des plantes
(ex : écorce de Quassia amara) sont
assimilés eux-mêmes à des produits
de protection de plantes et à ce titre
doivent avoir une autorisation de
mise sur la marché2. Conformément
à la loi allemande sur la protection
des végétaux, l'autorité chargée de
l'approbation tient une liste des ma-
tières premières et préparations
pouvant être commercialisées pour
servir de base à la production de pro-
duits phytosanitaires à la ferme.
En règle générale, ces matières pre-
mières et préparations de base ne
sont intégrées à la liste qu’aux condi-
tions suivantes:
- non toxicité pour l’homme et l’en-
vironnement dans des conditions
d’usages normales ;
- inscrites dans la liste positive des
produits de protection des plantes
du règlement européen AB
Lorsqu'elle détermine l'opportunité
d'autoriser la production person-
nelle de produits phytosanitaires,
même lorsqu'ils sont fabriqués à par-
tir de substances et de préparation
supposées inoffensives, l'autorité
chargée de l'homologation fait
preuve de prudence parce qu'elle ne
peut déterminer la dose utilisée, la
date de traitement ou la pureté des
substances lors d’une inspection ou
sur la base de tests. Les substances
incluses dans les réglementations de
l’UE relatives à l’AB, mais qui n’ont
pas une vocation première phyto-
pharmaceutique en Allemagne
(comme les protéines hydrolysées
ou le phosphate de di-ammonium)
ne figurent pas dans la liste. 

● L’Espagne prévoit aussi des pro-
cédures simplifiées pour l’utilisation
de certains produits de défense des
plantes. Dans le cadre du dévelop-
pement de l’AB, la loi royale du 2
novembre 2002 relative à la santé des
végétaux, prévoit un article sur les

«autres moyens de défense phytosa-
nitaires ». Les produits visés sont, à
titre d’exemple, certaines phéro-
mones, les pièges, et plus
particulièrement les produits qui ten-
dent à un renforcement des défenses
des plantes, nommés fortifiants ou
phyto-fortifiants. Ces derniers ont
été exclus de la règlementation sur
les fertilisants mais leur commercia-
lisation est néanmoins simplifiée
puisque qu’ils n’ont pas l’obligation
d’être au préalable inscrits sur la liste
communautaire. Une communica-
tion de commercialisation doit
simplement être effectuée auprès de

la Dirección General de la Agricultura
del Ministerio de la Agricultura, de
la Pesca y de la Alimentación3.
(Nonprésenté lors du colloque de
Lille, issue d’une étude rédigée par
Marcela Delormel, stagiaire juriste à
l’ITAB).

POUR EN SAVOIR + 

Consultez les interventions du
colloque en ligne sur
www.itab.asso.fr fin juin.
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Paolo Oyama. 

SCEA KOORIN : maraîchers AB en

circuits mixtes de commercialisation 

Paolo Oyama et son fils Ronaldo sont maraîchers sur quatre hectares à 50 kilomètres au Sud de

Paris. Ces producteurs ont choisi de diversifier leurs produits et circuits de commercialisation.

D’abord entièrement consacrée à la vente en gros sur le marché de Rungis, la distribution

s’oriente de plus en plus vers la vente directe via les AmAP et un point de vente à la ferme. mais,

cette mixité des circuits sera conservée pour la complémentarité qu’elle apporte : la vente à

Rungis amortit les coûts d’exploitation, les AmAP assurent stabilité économique et financière et

la boutique répond à une demande très locale.

Par Aude Coulombel (ItAb) et Cécile Chaput (Chambre d’Agriculture d’Ile de France),
avec la collaboration de Catherine Mazollier (GrAb)
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A

B

Installation en 1997 à 50 km de Paris
Conversion AB en 2000
• 4 ha de SAU dont 1,100 sous abris 
• 8 bi-tunnels de 1 000 m²
• 10 tunnels de 250 m², dont 2 réservés aux plants
• 48 variétés cultivées
• 8 ETP en moyenne

Climat : 
Précipitations annuelles comprises entre 650 et 700 mm,
120 jours de pluviosité, 60 jours de gel, ensoleillement
moyen de 1750 h/an, températures moyennes mensuelles
entre 2,5°C en janvier et 20,5°C en juillet.

Matériel : 
• 1 tracteur de 90 CV avec chargeur • 1 tracteur de 70 CV
• 1 micro tracteur de 18 CV • 1 bineuse • 1 cultirateau
• 1 épandeur à fumier • 1 dosatron • 1 herse étrille
• 1 motoculteur • 1 motteuse • 1 planteuse 9 rangs
• 2 pompes de forages (27 m3 / heure) • 1 rotavator
• 1 rotobèche • 1 semoir mécanique • 1 souleveuse • etc

Repères 

P
aolo et Ronaldo Oyama ont un
profil atypique dans la région.
D’origine japonaise, Paolo

vient du Brésil. C’est là-bas que dans
les années 1980, il a commencé à
travailler en maraîchage biologique
pour le compte d’une fondation ja-
ponaise. Désireux de fonder sa
propre entreprise, il crée en Essonne
une SCEA en 1996 et achète d’an-
ciennes pépinières à défricher. La
proximité de Paris est un atout ma-
jeur pour la commercialisation de
la production. L’accès à l’autoroute
A6 est à une dizaine de kilomètres.
Le MIN de Rungis n’est qu’à 35 ki-
lomètres. La certification de la SCEA
Koorin débute en 1998. Les pre-
mières productions de salades et
mâches sont écoulées à Rungis.

Au cœur du parc du Gâtinais

Les terres de monsieur Oyama sont
situées sur une plaine bordée de
plateaux boisés peu élevés au cœur
du parc régional du Gâtinais au ni-
veau de la nappe aquifère de la
Beauce. Le sol est limono argilo sa-
bleux, le pH de 7,7 et le taux
d’humus d’environ 3,5 %. 
Lors de l’achat des terres, le taux de
matière organique était très faible,
de l’ordre de 1%. Un apport massif
de compost pendant deux ans puis
dégressif jusque 2007 y a remédié.
Depuis, aucun amendement n’est
apporté conformément aux résul-
tats de l’analyse de sol réalisée chaque
année. La pression des maladies est
par conséquent diminuée. Le taux
de MO atteint 3 % aujourd’hui. Les
résidus de culture sont restitués au
sol. Par contre, aucun engrais verts
n’est installé par manque de place.
Eventuellement, de l’orge est semée
en octobre si une parcelle est déga-
gée. Le sol est travaillé à la rotobèche
(1000 tours/minute).
Sous serre, quelques maladies sé-
vissent comme l’oïdium (sur
mâche notamment) et du mildiou
l’été sur tomate. Des attaques de
pucerons posent quelques soucis
sur concombre et melon. Aucun
traitement n’est réalisé.
L’irrigation est assurée en plein
champ par des tuyaux PVC mobiles
avec sprinklers et sous abri, par des
micro-asperseurs et goutte à goutte.
Elle n’est pas automatisée pour être
ajustée en permanence selon les
besoins du sol et des cultures.
Messieurs Oyama produisent tous

leurs plants eux-mêmes et en ven-
dent depuis 2007. Ils n’ont pas de
soucis pour se fournir en semences.

Paniers en constante 
augmentation

2004 et 2005 ont été des années de
changements: une boutique a ou-
vert à la ferme, Ronaldo est arrivé
dans la société, la distribution par
paniers s’est développée et par consé-
quent la diversification des produits.
A l’origine, la production, destinée
uniquement à la vente en gros à
Rungis, était essentiellement de la
salade. Elle a progressivement été
remplacée par des espèces à forte
valeur ajoutée comme les jeunes
pousses, la roquette… Au fil des an-
nées, la diversification s’est
poursuivie pour atteindre au-
jourd’hui plus de cinquante variétés.
La vente des paniers préparés a dé-
buté en 2005 avec une AMAPde trente
paniers. La proximité de la capitale
a permis une croissance exponen-
tielle du nombre d’adhérents à
satisfaire: 120 paniers par semaine
pour 5 AMAP en 2006, 210 paniers
pour 8 AMAPen 2008, 520 paniers en
2009 pour 11 AMAP et environ 600
paniers prévus pour 13 AMAPen 2010!
Les AMAPsont fournies 38 semaines
par an du 1eravril à Noël. Les adhé-
rents paient 4 semaines à l’avance et
se servent sur le lieu de distribution.
Le petit panier (6 variétés) est vendu
12,50€, le grand (9 variétés) 15€. La
marge sur les paniers est de 30% su-
périeure à celle de la vente en gros.
Messieurs Oyama ont constaté un
fort turn over au sein des adhérents



permise sur seulement 25 m2.
L’objectif est de construire une cave
sous le bâtiment équipée de diffé-
rents thermostats adaptée au
stockage de légumes variés.

culmine entre mai et octobre. La ré-
partition du travail pour la semaine
suivante est prévue le dimanche.
L’hiver, les permanents travaillent
de 8 h à 18 h et l’été de 8 h à 21 h.
Entre les permanents, les saisonniers
et les stagiaires, huit personnes tra-
vaillent en moyenne à la SCEAKoorin.
Les AMAPpermettent d’équilibrer la
répartition du travail sur l’année.
Paolo Oyama prend en charge la ges-
tion administrative et comptable,
l’entretien des cultures et du maté-
riel… Son fils Ronaldo s’occupe des
commandes, de la commercialisa-
tion, de l’entretien des cultures, de
la gestion du personnel et des livrai-
sons AMAP et à Rungis.

Poursuivre le développement

La demande en paniers ne cesse de
croître. Outre la recherche de terre
pour s’étendre, les prochains inves-
tissements visent l’achat d’un
camion pour parcourir les 1000 ki-
lomètres hebdomadaires des
livraisons (soit un équivalent d'en-
viron 2 km/panier), un nouveau
bâtiment pour le stockage et une
nouvelle serre. La conservation est

ronaldo Oyama présente un outil de déherbage mécanique. 

Cardons. 

31mAI-JUIN 2010 - AlTER AGRI  n°101

Fermoscopie

C
. 

m
a

z
o

ll
ie

r

des AMAPqui atteint parfois 50%. Les
paniers ne proposent généralement
que 4 ou 5 légumes par saison, ce qui
ne satisfait pas certains consomma-
teurs. Mais la liste d’attente reste
longue et pousse les Oyama à déve-
lopper leur activité. Ils cherchent à
s’étendre mais ne trouvent pas de
terre disponible.
Parallèlement au développement
de la commercialisation par pa-
niers, la vente à Rungis diminue
mais reste non négligeable. A l’heure
actuelle, tomates, concombres, sa-
lades, jeunes pousses et mâche
(hiver), radis en début de saison, et
diverses plantes aromatiques
(thym, ciboulette, persil, coriandre)
sont toujours écoulés au MIN.
La vente à la ferme est restreinte
(4 % du chiffre d’affaire) et a du
mal à se développer mais ce n’est
pas la priorité actuellement.

Le travail a évolué avec le
mode de commercialisation

L’organisation de la culture de plus
de cinquante variétés de légumes a
demandé une adaptation des plan-
nings mais aussi une connaissance
des caractéristiques techniques et
de culture des nouveaux produits.
Les nouvelles variétés sont généra-
lement testées avant d’être intégrées
au plan de culture.
Le planning des cultures est conçu
à la fin de l’automne. La production
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r T O m E  1  

Les dix chapitres traitent des matières orga-
niques dans les sols agricoles, de leur analyse,
de leur composition, de leur compostage, de
leur gestion par système de culture, de leur
relation avec la qualité des récoltes et de l’envi-
ronnement, de la réglementation. 

r T O m E 2

Il est constitué de 40 fiches présentant les prin-
cipaux constituants des engrais et amendements
organiques : définition, produits voisins, matières
premières constitutives, procédés d’obtention,
composition, utilisation agronomique, précau-
tions d’utilisation, restrictions réglementaires,
restriction en agriculture biologique.

Guides des matières organiques
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